
COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance du mercredi 14 juin 2023, à 18h00

5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges

ORDRE DU JOUR

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 10mai 2023

3. Dossiers à l'étude

3.1. 3833, avenue Prud'homme - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet de modification au
volume d'un duplex situé au 3833, avenue Prud'homme incluant un agrandissement en cour arrière et l'ajout
d'une construction hors toit - dossier relatif à la demande de permis 3003261698.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.2. 5954, avenue Clanranald - PIIA transformation -10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet d'aménagement d'une cour anglaise en
façade d'un duplex situé au 5954, avenue Clanranald - dossier relatif à la demande de permis 3003261697.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.3. 6925, rue Sherbrooke Ouest - PIIA transformation - 10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet de réfection du parement du bâtiment à
vocation mixte situé au 6925, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la demande de permis 3003269785.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.4. 3838, avenueMarlowe - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer deux fenêtres en façade
avant et transformer des fenêtres sur le mur latéral droit pour le bâtiment jumelé situé au 3838, avenue de
Marlowe - dossier relatif à la demande de permis 3003267916.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.5. 5196, rue de la Savane - PIIA construction - 15minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme (01-276), du projet particulier PP-117 et
du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA07 17121) de l’arrondissement
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, les travaux visant la construction d'un nouveau bâtiment de
12 étages pour l'immeuble situé au 5196, rue de la Savane - dossier relatif à la demande de permis
3003221571.

- Dino Credico, conseiller aménagement

3.6. 4040, avenue de Kensington - PIIA transformation - 5minutes
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Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier les ouvertures et les saillies
pour l’immeuble résidentiel isolé situé au 4040, avenue de Kensington - dossier relatif à la demande de
permis 3003262137.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

3.7. 5365, rueMcKenna - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant la modification d’ouvertures pour
l’immeuble résidentiel isolé situé au 5365, rue McKenna - dossier relatif à la demande de permis
3003267958.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

3.8. 99999, chemin Remembrance - PIIA antenne - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à ajouter une antenne sur une tour
existante située sur le chemin Remembrance sur le lot 1 064 395 - dossier relatif à la demande de permis
3003249897.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

3.9. 7001, rue Saint-Jacques - Dérogationmineure - 15minutes

Étudier une demande de dérogation au dépassement autorisé à la hauteur de construction prescrite par
l'article 21 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce
(01-276), afin de permettre un surhauteur pour des équipements mécaniques et leurs écrans sonores sur
les toits d'un immeuble industriel isolé situé au 7001, rue Saint-Jacques, en vertu du Règlement sur les
dérogations mineures (RCA02 17006) - dossier relatif à la demande d’autorisation 3003247557.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

3.10. 7001, Saint-Jacques - PIIA agrandissement - 5minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à agrandir
l’immeuble industriel isolé situé au 7001 Saint-Jacques - dossier relatif à la demande de permis
3003242756.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

3.11. 3380, avenue Ridgewood - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant la réfection de la maçonnerie
composant le mur arrière d'un immeuble multifamilial situé au 3380, avenue Ridgewood - dossier relatif à la
demande de permis 3003251520.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.12. 2940, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du campus
de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), les travaux visant à la mise à
niveau de la ventilation des locaux 0121, 0127, et 0130, et à l'ajout d'un ventilateur au toit, pour le Pavillon de la
Faculté de l'aménagement situé au 2940, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - dossier relatif à la
demande de permis 3003214186.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.13. 5305, avenue Decelles - PIIA aménagement paysager - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier l'aménagement paysager
pour le bâtiment commercial isolé de deux étages situé au 5305, avenue Decelles - dossier relatif à la
demande de permis 3003236639.
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- Frédéric Demers, agent de recherche

3.14. 3535, chemin Queen-Mary - PIIA enseigne - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer trois enseignes sur le
bâtiment commercial isolé de six étages situé au 3535, chemin Queen-Mary - dossier relatif à la demande
de permis 3003251795.

- Frédéric Demers, agent de recherche

3.15. 5207, rue Globert - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer une ouverture pour une
maison unifamiliale jumelée située au 5207, rue Globert - dossier relatif à la demande de permis
3003255876.

- Frédéric Demers, agent de recherche

3.16. 5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA enseigne - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer trois enseignes sur un
bâtiment commercial isolé situé au 5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - dossier relatif à la demande de
permis 3003261677.

- Frédéric Demers, agent de recherche

3.17. 4635, avenue Draper - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer les ouvertures pour une
maison unifamiliale isolée située au 4635, avenue Draper - dossier relatif à la demande de permis
3003265969.

- Frédéric Demers, agent de recherche

3.18. 3827, avenue Harvard - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) les travaux visant la modification des ouvertures sur
une maison unifamiliale située au 3827, avenue Harvard - dossier relatif à la demande de permis
3003269219.

- Sara Yahyaoui. agente de recherche

3.19. 5090, avenue Glencairn - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) les travaux visant l'ajout d'ouvertures sur une maison
unifamiliale située au 5090, avenue Glencairn - dossier relatif à la demande de permis 3003271389.

- Sara Yahyaoui. agente de recherche

3.20. 4933, avenue Coolbrook - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier les garde-corps et les
colonnes d’un duplex contigu situé au 4933, avenue Coolbrook - dossier relatif à la demande de permis
3003269684.

- Sara Yahyaoui. agente de recherche

4. Varia
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COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance du mercredi 14 juin 2023, à 18h35

5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges

PROCÈS-VERBAL

Présences :
- Magda Popeanu, présidente
- Malaka Ackaoui, membre régulière
- Geneviève Coutu, membre régulière
- Meredith Nana-Lelièvre,  membre régulière
- Eliza Rudkowska, membre substitut
- Jacqueline Manuel, membre substitut

De la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises :
- Lucie Bédard, directrice
- Sophie Cournoyer, conseillère en aménagement
- Dino Credico, conseiller aménagement
- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement
- Jean-Simon Laporte, architecte
- Frédérick Alex Garcia, architecte
- Frédéric Demers, agent de recherche
- Sara Yahyaoui. agente de recherche

La présidente, MadameMagda Popeanu, ouvre l’assemblée à 18h35.

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité.

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 10mai 2023

Le procès-verbal de la séance du 10 mai 2023 est adopté à l'unanimité.

Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG - Séance du 14 juin 2023
Document public

1



3. Dossiers à l'étude

3.1. 3833, avenue Prud'homme - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet de modification
au volume actuel d'un cottage situé au 3833, avenue Prud'homme incluant un agrandissement de trois
étages en cour arrière et l'ajout d'une construction hors toit - dossier relatif à la demande de permis
3003261698.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 12 avril 2023.

La demande vise le réaménagement complet et l’agrandissement du bâtiment existant en vue
d’ajouter un deuxième logement. Le projet prévoit une augmentation significative de l’aire de bâtiment
ainsi que l’ajout d’un troisième étage et d’une construction hors toit. Les travaux ont pour effet de
modifier sensiblement l’apparence ainsi que le gabarit de la construction d’origine (1914).

La propriété est située à l’intérieur des limites d’un secteur d’intérêt patrimonial de valeur intéressante
(secteur significatif soumis à des normes B); la modification au volume du bâtiment principal est
assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition révisée,
soumise en date du 13 juin 2023, est conforme aux dispositions générales du Règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379) et formule un AVIS FAVORABLE au projet
pour les raisons suivantes :

● Le gabarit de construction est approprié au contexte et la proposition reprend les caractéristiques
architecturales typiques des constructions du secteur;

● Le projet est réputé conforme à la réglementation et permet de bonifier l’offre de logement familial
dans le quartier;

● Les impacts du projet sur les conditions d'ensoleillement et les vues du bâtiment voisin sont jugés
acceptables;

● Le dessin de l'élévation principale est équilibré et la construction hors toit s'exprime par un
traitement matériel distinctif;

● Le projet conserve l’alignement de construction actuel et permet de réaménager la cour avant;
● Le projet améliore l’apparence générale de la propriété et participe à une certaine évolution du

cadre bâti.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ
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Les membres du comité se questionnent sur l’opportunité (ou l’exigence normative) de remplacer les
arbres à abattre en cour arrière. Aussi, en raison de la localisation du projet et de la forte densité
autorisée dans la zone, les membres estiment que le projet devrait tendre à maximiser le verdissement
du site et proposer un couvre-sol végétal autrement adapté que la pelouse. Ils jugent que l’utilisation
de pavés alvéolés n’est pas appropriée pour l’aménagement d’une terrasse ou d’un trottoir. Un
professionnel de la Division de l’urbanisme précise par ailleurs à cet égard que les surfaces ainsi
revêtues de pavés alvéolés ne peuvent être comptabilisées dans le calcul du taux de verdissement. Le
comité s’interroge sur les potentielles nuisances du projet sur les riverains ainsi que sur l’impact des
balcons sur l’ensoleillement de la cour arrière. Un membre propose d’exiger le retrait complet de ces
saillies, si possible, ou à tout le moins de les configurer de manière à réduire au minimum l’effet de
masse et l’ombre portée de la construction. Le comité recommande d’agrandir la terrasse au toit et de
bonifier l’aménagement de la cour arrière afin de favoriser une meilleure appropriation de ces espaces.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

1. de retirer les saillies (balcons) en cour arrière pour améliorer les dégagements dans la cour;
2. de retirer le pavé alvéolé et de revoir le pourcentage d’espace végétalisé.

Le comité propose :

● d’agrandir la terrasse au toit;
● de prévoir des plantations dans la cour arrière qui résistent à des espaces ombragés.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.2. 5954, avenue Clanranald - PIIA transformation -10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet d'aménagement d'une cour anglaise en
façade d'un duplex situé au 5954, avenue Clanranald - dossier relatif à la demande de permis
3003261697.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 13 avril 2023.

Le projet comprend la réfection des fondations et l’excavation du sous-sol en vue de l’ajout d’un
nouveau logement sous le niveau du rez-de-chaussée. Les travaux visés par la présente autorisation
(PIIA) se limitent à l’aménagement d’une cour anglaise en cour avant de l’immeuble.

La propriété est située en dehors de tout secteur d’intérêt patrimonial. La demande est cependant
assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 392 du Règlement d’urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).
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Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est
substantiellement conforme aux articles 392 et 668 du Règlement d’urbanisme (01-276) et formule un
AVIS FAVORABLE au projet, aux conditions suivantes :

● Fournir un jeu de plans de structure révisés, coordonnés en fonction des aménagements
approuvés en PIIA.

● Installer de nouveaux garde-corps et balustrades en métaux ouvrés artisanaux (fer forgé ou
aluminium soudé);

● Soumettre à cet égard, aux fins de la délivrance du permis, une soumission détaillée d'un
entrepreneur spécialisé accompagné des dessins d'atelier.

En vue d’améliorer l’intégration du projet, la Division de l’urbanisme formule la suggestion suivante :

● Bonifier l’aménagement paysager de la cour avant en incluant, par exemple, la réfection des allées
pavées ainsi que l’ajout de plantations (arbustes et/ ou vivaces).

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec les conclusions de l’analyse ainsi que les
recommandations formulées par la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

● Fournir un jeu de plans de structure révisés, coordonnés en fonction des aménagements
approuvés en PIIA;

● Installer de nouveaux garde-corps et balustrades en fer forgé appareillés aux éléments existants
et soumettre à cet égard, aux fins de la délivrance du permis, une soumission détaillée d'un
entrepreneur spécialisé en métaux ouvrés artisanaux accompagné des dessins d'atelier;

● Bonifier l’aménagement paysager de la cour avant et soumettre à cet égard, aux fins de la
délivrance du permis, un plan d’aménagement paysager détaillé de la cour avant indiquant les
spécifications complètes des matériaux et des végétaux proposés.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.3. 6925, rue Sherbrooke Ouest - PIIA transformation - 10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet de réfection du parement d’un bâtiment à
vocation mixte situé au 6925, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la demande de permis
3003269785.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 10 mai 2023.

Le projet comprend la réfection intégrale des parements de maçonnerie de la façade principale ainsi
que le ravalement partiel du mur latéral du bâtiment. Les travaux visés incluent la reprise du premier
registre en pierre moulée, le remplacement des allèges de béton existantes, la restauration du parapet
ainsi que l’installation d’une nouvelle corniche en pierre.

La propriété est située à l’intérieur des limites d’un secteur d’intérêt patrimonial de valeur intéressante
(secteur significatif soumis à des normes B). La demande est donc assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu
de l’article 106 du Règlement d’urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisque les travaux altèrent l’apparence de certaines caractéristiques
d’origine du bâtiment.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est
conforme aux articles 113 et 668 du Règlement d’urbanisme (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au
projet.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.4. 3838, avenueMarlowe - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer deux fenêtres en
façade avant et transformer des fenêtres sur le mur latéral droit pour le bâtiment jumelé situé au 3838,
avenue de Marlowe - dossier relatif à la demande de permis 3003267916.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à remplacer deux fenêtres en façade avant et
transformer des fenêtres sur le mur latéral droit a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises le 2023-05-04.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 108.1 et 118.1 du titre VIII du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils
comprennent la transformation d'une caractéristique architecturale et la modification d’ouvertures
dans un secteur significatif soumis à des normes B.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.5. 5196, rue de la Savane - PIIA construction - 15minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme (01-276), du projet particulier PP-117
et du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA07 17121) de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, les travaux visant la construction d'un
nouveau bâtiment de 12 étages pour l'immeuble situé au 5196, rue de la Savane - dossier relatif à la
demande de permis 3003221571.

- Dino Credico, conseiller aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis visant la construction d’un nouveau bâtiment de 12 étages comprenant 268
logements a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le
28 octobre 2022.

Le projet, autorisé en vertu du PP-117 vise, entre autres, la démolition du bâtiment existant et une
opération cadastrale pour créer 2 lots, dont un sera dédié à la réalisation d’un bâtiment pour du
logement social. L’approbation des plans est requise en vertu des articles 34 à 37 du PPCMOI,
PP-117 et des articles 20, 22 et 24 du Règlement sur les PIIA (RCA22 17379) puisqu'il s’agit d’une nouvelle
construction.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux articles 34,
35, 36 et 37 du PP-117 ainsi qu’aux articles 20, 22, 24 du règlement sur les PIIA (RCA22 17379) et formule
un avis favorable au projet pour les raisons suivantes :

● le projet reprend le caractère général du bâtiment proposé au projet particulier PP-117;
● le site est situé près d’un secteur en transformation et l’usage habitation est compatible avec le

secteur d’insertion;
● la création d’un 2e lot et l’implantation du bâtiment permettent une intégration graduelle du

volume au cadre bâti;
● la création d’un 2e lot permet la réalisation d’un bâtiment pour le logement social qui prévoit

environ 70 nouveaux logements;
● le verdissement du site contribue de façon positive à réduire l’îlot de chaleur.

Cette recommandation est accompagnée de la condition suivante :

● Remplacer la criblure de pierre des surfaces de circulation de la terrasse, du 4e étage, par des
pavés ou encore par un trottoir en bois ou en composite.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

● Certains membres ont des interrogations concernant l'aménagement paysager du terrain
destiné aux logements sociaux pendant sa période d'attente avant la construction.
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● Un membre se demande si la couleur de la brique choisie ne contribue pas à l'effet d'îlots de
chaleur.

● Certains membres se demandent s'il est possible d'aménager des terrasses accessibles sur les
toits des 11e et 12e étages.

● Les membres soulignent l'importance d'avoir un accès à la toiture verte pour assurer l'entretien
du verdissement.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande sous les conditions suivantes :

● Avoir un accès aux toits pour assurer l’entretien des toits verts;
● Changer la brique foncée pour une couleur plus claire;
● Remplacer la criblure de pierre des surfaces de circulation de la terrasse, du 4e étage, par des

pavés ou encore par un trottoir en bois ou en composite.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.6. 4040, avenue de Kensington - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier les ouvertures et les
saillies pour l’immeuble résidentiel isolé situé au 4040, avenue de Kensington - dossier relatif à la
demande de permis 3003262137.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à agrandir le perron, à modifier la porte d’entrée et à
remplacer les marches a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux
entreprises le 2023-04-13.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 106, 113 et 114 du titre VIII du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils
comprennent la transformation d'une caractéristique architecturale et la modification d’une avancée
existante en cour avant dans un secteur significatif soumis à des normes C.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux articles 113,
114 et 668 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce
et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● l’agrandissement du perron ne camoufle aucune caractéristique architecturale d’intérêt;
● les garde-corps en fer forgé et l’implantation des marches sont préservés;
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● la porte est remplacée par une autre ayant le même matériau;
● le perron présente des dimensions et des matériaux similaires à ceux des propriétés voisines.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

● Un membre trouve dommage de retirer de la végétation sans la remplacer afin d’agrandir le
perron.

● Les membres suggèrent de veiller à préserver le plus possible la végétation localisée de part et
d’autre du perron.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande et formule la suggestion suivante :

● porter une attention particulière à la conservation de la végétation existante pendant les
travaux.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.7. 5365, rueMcKenna - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant la modification d’ouvertures pour
l’immeuble résidentiel isolé situé au 5365, rue McKenna - dossier relatif à la demande de permis
3003267958.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant l’agrandissement de fenêtres au sous-sol a été
déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 2023-05-05.

L’approbation des plans est requise en vertu de l’article 106 du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils comprennent la
modification d’une ouverture dans un secteur significatif à normes C.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux articles 113,
114 et 668 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce
et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● la couleur du cadre des nouvelles fenêtres s’harmonise avec celles des fenêtres des étages
supérieurs (noir);

● l’agrandissement des fenêtres permet d’augmenter l’apport en lumière naturelle au sous-sol;
● l’agrandissement des fenêtres maintient l’alignement vertical existant;
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● les margelles sont étroites et sont peu visibles depuis le domaine public.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

● Les membres suggèrent de faire attention aux racines des arbres lors des travaux (à proximité
des margelles) et de réduire la largeur de la margelle pour éviter d'abattre les arbres à
proximité.

● Ils suggèrent de faire une margelle qui regroupe les 3 fenêtres sur la façade donnant sur la rue
Lacombe.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande et formule les suggestions suivantes :

● réduire la largeur de la margelle pour éviter d'abattre les arbres à proximité;
● réaliser une margelle qui regroupe les 3 fenêtres sur la façade donnant sur la rue Lacombe.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.8. 99999, chemin Remembrance - PIIA antenne - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à ajouter une antenne sur une
tour existante située sur le chemin Remembrance sur le lot 1 064 395 - dossier relatif à la demande de
permis 3003249897.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant l’ajout d’une antenne sur une tour de
télécommunication existante a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services
aux entreprises le 2023-02-20.

L’approbation des plans est requise en vertu de l’article 118.1(6) du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils comprennent l’ajout
d’une antenne dans le secteur du Mont-Royal.

Le 2023-04-30, le Ministère de la Culture et des Communications a délivré l'autorisation requise en vertu
de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1
et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
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Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● la tour possède déjà de nombreuses antennes;
● la tour est située en retrait de la voie publique, derrière une rangée d’arbres;
● l’ajout d’une seule antenne n’aura pas un impact additionnel significatif, d’autant plus que cette

antenne sera située en arrière de la tour.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.9. 7001, rue Saint-Jacques - Dérogationmineure - 15minutes

Étudier une demande de dérogation au dépassement autorisé à la hauteur de construction prescrite
par l'article 21 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de permettre une surhauteur pour des
équipements mécaniques et leurs écrans sonores sur les toits d'un immeuble industriel isolé situé au
7001, rue Saint-Jacques, en vertu du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006) - dossier
relatif à la demande d’autorisation 3003247557.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de dérogation mineure visant à autoriser des retraits inférieurs à ce qui est prescrit pour
des équipements mécaniques et leurs écrans sonores a été déposée à la Direction de l’aménagement
urbain et des services aux entreprises le 2023-02-09. Cette demande intègre deux dérogations de
retraits s’appliquant à deux toits différents, identifiés par les lettres C et D.

Cette demande concerne un immeuble industriel ayant une implantation isolée et reconverti en centre
de données. Celui-ci se trouve en retrait de la rue Saint-Jacques. Des résidences et un centre de
réadaptation sont situés à l’arrière de l’immeuble, mais sont distancés par la voie ferrée et le boulevard
Maisonneuve Ouest.

Dans le cadre de la conversion du bâtiment, plusieurs permis ont été octroyés en 2018 et 2019 pour
permettre notamment l’aménagement d’équipements mécaniques sur les toits. Une partie des travaux
ont été interrompus en 2020 en raison d’un ralentissement du marché de centres de données et de
l’approvisionnement provoqué par la pandémie de Covid.

Certains permis étant échus, le requérant a déposé une nouvelle demande de permis (3003242756) en
2023 pour compléter les aménagements intérieurs et les travaux relatifs à l’installation d’écrans sonores
et d'équipements mécaniques sur le site C. La demande vise également un agrandissement en hauteur
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du site D et l’ajout d’équipements mécaniques sur le toit liés à l’utilisation de génératrices d’urgence,
initialement prévues sur un autre site dont la construction a été abandonnée.

Après l’émission des permis de 2018 et de 2019, le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) a été modifié par le règlement RCA22 17378 pour,
entre autres, limiter la visibilité des équipements mécaniques et de leurs écrans depuis la voie publique,
incluant lorsque ceux-ci se trouvent en-dessous de la limite d’hauteur permise dans la zone.

Pour cette raison, le projet du site C tel que soumis en 2018 est maintenant dérogatoire au Règlement
d’urbanisme. Cela dit, la demande est différente de celle de 2018 en raison d’une modification du type
d’équipements mécaniques sur le toit et d’une augmentation de la hauteur (+ 60 cm) des écrans
sonores pour se conformer au Règlement sur le bruit (R.R.V.M., C. B-3). La dérogation à l’article 21, al. 1 (8)
demandée correspond donc à un retrait pour les murs latéraux de 0.30 mètres au lieu d’un retrait de
4.34 mètres.

Quant au site D, la dérogation à l’article 21, al. 1 (8) demandée correspond à une absence de retrait au
lieu d’un retrait de 3.20 mètres.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

La Direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

● il est impossible, dans le cas du site C, de respecter les marges de recul du règlement sans
modifier les récents aménagements qui ont entraîné des dépenses considérables;

● le projet est conforme aux limites acoustiques ainsi qu’aux normes en matière de sécurité;
● le projet a peu d’impact visuel, car les matériaux des écrans reprennent ceux des murs du

bâtiment et le bâtiment est éloigné des résidences;
● le rehaussement des cheminées du site D permet de réduire l’exposition du voisinage à des

rejets atmosphériques en augmentant la dispersion des particules fines;
● un projet conforme peut être déposé pour le site D et aucun préjudice n’a été démontré.

aux conditions suivantes :

● que la demande de permis soit accompagnée du plan d’aménagement paysager et du plan
d’entretien paysager soumis à cet effet;

● que le site D soit aménagé de manière conforme à la réglementation d’urbanisme.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

● Les membres du comité sont généralement en accord avec l’analyse de la Division.
● Certains membres expriment des inquiétudes quant aux émissions de CO2 importantes

associées à ce type d'utilisation.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’accepter la dérogation mineure pour le site C à la condition que :

● la demande de permis soit accompagnée du plan d’aménagement paysager et du plan
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d’entretien paysager soumis à cet effet.

Le comité recommande de refuser la dérogation mineure pour le site D.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.10. 7001, Saint-Jacques - PIIA agrandissement - 5minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
agrandir l’immeuble industriel isolé situé au 7001 Saint-Jacques - dossier relatif à la demande de
permis 3003242756.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant un agrandissement a été déposée à la Direction de
l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 2023-01-23.

L’approbation des plans est requise en vertu du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale (RCA22 17379), puisqu’ils comprennent la modification du volume d’un bâtiment
principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

La Direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

● l'agrandissement prend place à l'arrière de l'édifice et permet d'atteindre une hauteur similaire
à celle du toit C;

● le gabarit est similaire à celui des bâtiments industriels voisins;
● le projet n'a pas d'impact sur des percées visuelles d'intérêt ou sur l'intimité des propriétés

voisines;
● les écrans permettent de camoufler les équipements mécaniques et le dépassement des

cheminées est limité;
● l'agrandissement maintient l'expression architecturale d'origine.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.11. 3380, avenue Ridgewood - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant la réfection de la maçonnerie
composant le mur arrière d'un immeuble multifamilial situé au 3380, avenue Ridgewood - dossier relatif
à la demande de permis 3003251520.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 28 février 2023, pour un immeuble multifamilial situé dans le secteur du
Mont-Royal, sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal.

Le projet vise le remplacement à l'identique des allèges de pierre et des linteaux de briques qui
encadrent les fenêtres du mur arrière, le rejointoiement du parement de brique dans la partie
supérieure du mur, et le remplacement à l'identique de 6 allèges et rejointoiement partiel du parement
de brique sur la portion hors toit des murs du 5e étage (penthouses).

Les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII (PIIA) en vertu des l’article 118.1 par. 2° du
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), et
en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Direction.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1
et 668 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges - Notre‑Dame-de-Grâce et
formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs pour le site patrimonial;
● Les travaux reprennent la forme, la matérialité, et l'apparence d'origine;
● L'intervention contribue à la préservation du patrimoine architectural.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.12. 2940, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), les travaux visant à
la mise à niveau de la ventilation des locaux 0121, 0127, et 0130, et à l'ajout d'un ventilateur au toit, pour le
Pavillon de la Faculté de l'aménagement situé au 2940, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - dossier
relatif à la demande de permis 3003214186.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 14 avril 2023, pour le Pavillon de la Faculté de l’aménagement de l’UdeM.

Le pavillon s’inscrit dans le contexte d’une grande propriété à caractère institutionnel, située dans le
secteur du Mont-Royal, sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal, et les travaux visent la mise à
niveau de la ventilation des locaux 0121, 0127, et 0130, et à l'ajout d'un ventilateur au toit

Les plans doivent être approuvés conformément au Plan d’implantation et d’intégration architecturale
(PIIA) en vertu de l’article 55 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), et les travaux
doivent être autorisés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 59 du
Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du campus de la montagne de
l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052) et formule un avis FAVORABLE au projet pour les
raisons suivantes :

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● Le parapet existant dissimule le nouvel équipement au toit.
● L'ajout d'un écran serait plus invasif sur le toit et rendrait l'intervention beaucoup plus visible;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité de l’établissement et du patrimoine

architectural.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. Toutefois, un membre estime que
le secteur souffre d'un manque de verdure et propose d'augmenter le nombre de plantations dans les
cours avant d’autant que la forêt de frênes au coin de Darlington et Willowdale a été grandement
endommagée par l’abattage massif des arbres malades.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.
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ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.13. 5305, avenue Decelles - PIIA aménagement paysager - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier l'aménagement
paysager pour le bâtiment commercial isolé de deux étages situé au 5305, avenue Decelles - dossier
relatif à la demande de permis 3003236639.

- Frédéric Demers, agent de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à modifier l'aménagement paysager pour le
bâtiment commercial isolé de deux étages situé au 5305, avenue Decelles a été déposée à la Direction
de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 20 décembre 2022.

L’immeuble est situé dans le secteur du Mont-Royal, sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal, et
l’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 118.1 et 345.2 du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque les
travaux comprennent la transformation de caractéristiques d'un paysage et l'ajout d'un arbre.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux articles 118.1,
345.2 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet pour les raisons
suivantes :

● L’aménagement paysager est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design, mais ne permet pas de
limiter les surfaces minéralisées et de maximiser la couverture végétale;

● Le 15 mai 2023, la Direction de l'urbanisme a délivré l'autorisation requise en vertu de la Loi sur le
patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002);

À la condition suivante :

● que les surfaces où l’installation de gazon synthétique est prévue en cour arrière soient
recouvertes de couvre-sols naturels.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

● Les membres estiment que les surfaces en gazon synthétique forment un îlot de chaleur et
comportent un certain risque pour la santé des occupants.

● Les membres proposent des alternatives naturelles et estiment que, dans le cas où le requérant
croit nécessaire d’installer un revêtement synthétique, celui-ci devra démontrer son choix et
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détailler le matériel choisi.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité souhaite revoir le dossier à une séance ultérieure avec une proposition qui ne contient pas de
gazon synthétique.

3.14. 3535, chemin Queen-Mary - PIIA enseigne - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer trois enseignes sur le
bâtiment commercial isolé de six étages situé au 3535, chemin Queen-Mary - dossier relatif à la
demande de permis 3003251795.

- Frédéric Demers, agent de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à installer trois enseignes sur le bâtiment
commercial isolé de six étages situé au 3535, chemin Queen-Mary a été déposée à la Direction de
l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 1er mars 2023.

L’immeuble est situé dans le secteur du Mont-Royal, sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal, et
l’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l'article 433.2 du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque les
travaux comprennent l'installation d'enseignes sur un bâtiment localisé dans le secteur du Mont-Royal.

Les travaux doivent par ailleurs être approuvés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;
● Les travaux doivent par ailleurs être approuvés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel

(P-9.002).

À la condition suivante :
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● que le mode d'attache et de l'alimentation électrique de l’enseigne proposée au parapet de
l'immeuble soit revu afin de diminuer le nombre de fixations requis au parapet.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande à la condition suivante :

● que le mode d'attache et de l'alimentation électrique de l’enseigne proposée au parapet de
l'immeuble soit revu afin de diminuer le nombre de fixations requis au parapet.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.15. 5207, rue Globert - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer une ouverture pour
une maison unifamiliale jumelée située au 5207, rue Globert - dossier relatif à la demande de permis
3003255876.

- Frédéric Demers, agent de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à transformer une ouverture pour la maison
unifamiliale jumelée située au 5207 rue Globert a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises le 16 mars 2023.

L’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l'article 106 du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisque les
travaux visent la transformation d'une caractéristique architecturale non conforme à l'article 105.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment.
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DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.16. 5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA enseigne - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer trois enseignes sur un
bâtiment commercial isolé situé au 5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - dossier relatif à la demande
de permis 3003261677.

- Frédéric Demers, agent de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à installer trois enseignes sur le bâtiment
commercial isolé d'un étage situé au 5620, chemin de la Côte-Saint-Luc a été déposée à la Direction
de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 12 avril 2023.

L’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l'article 433.1 du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisque les
travaux comprennent l'installation de trois enseignes sur un terrain bordant une voie publique donnant
accès de chaque côté à un terrain riverain et qu'une limite d'une municipalité fait face à ce terrain

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux articles 433.1
et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ
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Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.17. 4635, avenue Draper - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer les ouvertures pour
une maison unifamiliale isolée située au 4635, avenue Draper - dossier relatif à la demande de permis
3003265969.

- Frédéric Demers, agent de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à transformer les ouvertures pour l'unifamilial isolé
situé au 4635, avenue Draper a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services
aux entreprises le 26 avril 2023.

L’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l'article 106 du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque les
travaux visent la transformation de plusieurs caractéristiques architecturales non conformes à l'article
105.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.18. 3827, avenue Harvard - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) les travaux visant la modification des ouvertures
sur une maison unifamiliale située au 3827, avenue Harvard - dossier relatif à la demande de permis
3003269219.

- Sara Yahyaoui. agente de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement
urbain et des services aux entreprises le 10 mai 2023 pour une maison unifamiliale située au 3827,
avenue Harvard. Les travaux visent à remplacer deux fenêtres en modifiant les dimensions des
ouvertures.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 105 et 106 du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisque les travaux
comprennent une modification des ouvertures.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière
d'aménagement, d'architecture et de design;

● La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;
● Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;
● Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité partagent l'avis de la Division quant à son analyse, mais suggèrent d'ajouter
une condition pour garantir la préservation des détails architecturaux des fenêtres. Un membre
s’inquiète des façades de rayonnement et suggère qu’une validation soit faite par les services.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande à la condition suivante :

● Reproduire les détails architecturaux des fenêtres existantes (le linteau de briques et les allèges
en béton).

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.19. 5090, avenue Glencairn - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) les travaux visant l'ajout d'ouvertures sur une
maison unifamiliale située au 5090, avenue Glencairn - dossier relatif à la demande de permis
3003271389.

- Sara Yahyaoui. agente de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant l'ajout d'ouvertures sur une maison unifamiliale a été
déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 17 mai 2023.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 105 et 106 du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisque les travaux
comprennent une modification des ouvertures.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l'article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière
d'aménagement, d'architecture et de design;

● La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;
● Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;
● Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.20. 4933, avenue Coolbrook - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier les garde-corps et les
colonnes d’un duplex contigu situé au 4933, avenue Coolbrook - dossier relatif à la demande de permis
3003269684.

- Sara Yahyaoui. agente de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à modifier la saillie et une ouverture d’un duplex
contigu a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 10 mai
2023.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 105, 105.1 et 106 du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisque les travaux
comprennent une modification des ouvertures et de la saillie.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations et municipaux;
● Le projet présente une bonne qualité d'intégration sur le plan architectural;
● Le projet met en valeur le patrimoine architectural du secteur.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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4. Varia

Aucun point varia à l’ordre du jour.

Levée de la séance à 21h26.
Ce procès-verbal a été approuvé le 26 juillet 2023 par le comité.

SébastienManseau
Chef de division - urbanisme
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises
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14 juin 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 3833, avenue Prud’homme

Demande de permis #3003261698

1



Projet de modification au volume d’un bâtiment principal comprenant:
-  L’agrandissement en aire de bâtiment et en hauteur (ajout d’un étage et d’une construction hors-toit);
-  Le réaménagement intérieur complet des aires de plancher avec travaux de fondations et de structure;
-  La transformation complète de la façade du bâtiment existant (parement, ouvertures, couronnement);
-  L’ajout d’une unité de logement (conversion en duplex);

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B;
Travaux assujettis au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable.

03
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LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

- District de Notre-Dame-de-Grâce;

- Secteur du village Décarie;

- Diversité des types et des styles;

- Forte présence institutionnelle;

- Proximité des voies rapides;

- Arbres matures;

- Cottage jumelé

- Année de construction: 1914
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APERÇU GÉNÉRAL (2009) 01 CONTEXTE

4

3833, avenue Prud’homme



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE

Compteur électrique en façade + empiètement des conduits:  Le projet devrait viser à  régulariser cette situation.

Cheminée à démolir

3 tilleuls à abattre

Paramètres Zone 694

Le projet prévoit la réalisation de 2 unités de logement.



PROPOSITION - voir plans révisés 2023-06-13 01 CONTEXTE

Galerie

Toiture 3e

Toiture 3e

Mezzanine

Terrasse
Superficie totale du terrain: 183,8 m.c. / 1978,4 p.c.
Aire de bâtiment (existant):                  +/-  886,7 p.c.
Aire de bâtiment (proposé): 109.12 m.c.  / 1174,5 p.c.   (+ 32,5%)

Taux d’implantation (existant):      +/-  44,8%
Taux d’implantation (proposé):         59,4 %  (85% maximum autorisé)

Taux de verdissement (existant):  +/-  65%
Taux de verdissement (proposé*):           34%    (minimum 25% exigé)

(*) Version révisée soumise le 2023-06-13

Perspective depuis l’avenue Prud’homme Perspective depuis la cour arrière

Recommandation: parement de brique (typ.)

Arbre conservé (typ.)

Arbres conservés (3)



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE

Plan RdC (existant / démolition) Plan 2e étage (existant / démolition) Plan toiture  (existant / démolition*)

Cheminée 

Galerie

Ouverture pour escalier

*Voir calcul des superficies d’enveloppe à conserver 



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE

Élévation principale

Superficies considérées dans calcul de démolition
(Total déclaré incluant toiture: 36%)

Élévation arrière

Cheminée



PROPOSITION - voir plans révisés 2023-06-13 01 CONTEXTE

NV Escalier, rampes et balustrades 
en métaux ouvrés artisanaux (typ.)        

Garde-corps (typ.) en verre 
trempé + aluminium soudé    

NV parement de brique (typ.)

Élévation principale Élévation latérale droite

Marquise (typ.)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

NV Escalier, rampes et balustrades 
en métaux ouvrés artisanaux (typ.)        

Garde-corps (typ.) en verre 
trempé + aluminium soudé    

NV parement de brique 
(Voir plans révisés_2023-06-13)

Ouverture à reconsidérer 

Aligner

Élévation principale Élévation latérale droite

Marquise (typ.)

Compteur à
RELOCALISER



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Élévation arrière Élévation latérale gauche

NV parement de brique 
- Voir plan révisés (2023-06-13)

Revêtement en panneaux de fibrociment (typ.)

NV Escalier, rampes et balustrades 
en métaux ouvrés artisanaux (typ.)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

6-0’’

Plan RdC (projeté) Plan 2e étage (projeté) Plan 3e étage  (projeté)

Profondeur des balcons révisée (2023-06-13)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Aperçu de la construction hors-toit

Revêtement en panneaux de fibrociment

Garde-corps en verre trempé + alu

Plan mezzanine (projeté) Plan toiture (projeté)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Coupe longitudinale (projeté)

Logement #1

Logement #2



PAYSAGE + MATÉRIAUX 01 CONTEXTE

Palier de béton 

Supports à vélo (?)

*Voir spécifications techniques et élévations pour détail des appareillages

Solinage et garnitures métalliques Parement de brique d’argile* Fibrociment

Pavé alvéolé (typ.)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition révisée est conforme aux critères applicables du Règlement sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (RCA22 17379) et formule un AVIS 
FAVORABLE au projet.

Observation:   Aucun équipement (incluant compteurs électriques) n’est autorisé en façade du bâtiment - voir article 85 du Règlement (01-276).

● Considérant que le gabarit de construction est approprié au contexte et que la proposition reprend les caractéristiques architecturales typiques des 
constructions du secteur;

● Considérant que le projet est réputé conforme à la réglementation et permet de bonifier l’offre de logement familial dans le quartier;

● Considérant que les impacts du projet sur les conditions d'ensoleillement et les vues du bâtiment voisin sont jugés acceptables;

● Considérant que le dessin de l'élévation principale est équilibré et que la construction hors-toit s'exprime par un traitement matériel distinctif;

● Considérant que le projet conserve l’alignement de construction actuel et permet de réaménager la cour avant; 

● Considérant que le projet améliore l’apparence générale de la propriété et participe à une certaine évolution du cadre bâti; 

03

18
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PIIA - 5954, avenue Clanranald
Demande de permis #3003261697

14 juin 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME



Le projet vise l’ajout d’un nouveau logement au sous-sol et comprend l’aménagement d’une cour anglaise en façade.
L’intervention implique des travaux importants d’excavation ainsi que la reprise des fondations en sous-oeuvre.

Immeuble localisé à l’extérieur de tout secteur significatif; 
Demande assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 392  du Règlement d’urbanisme (01-276). 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable à certaines conditions.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Snowdon;

- Secteur résidentiel de densité moyenne;

- Diversité des types et des styles;

- Faible niveau de conservation;

- Stationnement en cour avant;

- Arbres matures;

- Duplex jumelé;

- Lotissement de forme atypique;

- Année de construction: 1928
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APERÇU GÉNÉRAL (2020) 01 CONTEXTE

5954, avenue Clanranald

4



APERÇU GÉNÉRAL (2012) 01 CONTEXTE

5954, avenue Clanranald

5

Travaux exécutés sans permis
(5950, avenue Clanranald)



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 02 ANALYSE

5888, avenue Clanranald

5945, avenue Clanranald 5875, avenue Clanranald

5830, avenue Clanranald

6



IMPLANTATION 02 ANALYSE

7Situation actuelle Situation projetée

OBSERVATION / COMMENTAIRE:
- Aucune cour anglaise autorisée sur ce tronçon de rue;
- Une telle demande pourrait représenter un précédent;
- Le comité doit se prononcer sur l’intégration paysagère.

RECOMMANDATIONS - voir croquis: 

- Plantation d’arbustes + vivaces;
- Réfection des allées pavées;
- Intégration des NV garde-corps en métaux ouvrés.

Arbre public (2022)

7,85 m

emprise de la rue

NV Arbustes (typ.)Clôture EX



PROPOSITION 02 ANALYSE

8Aménagement proposé (sous-sol)

Élévation principale

Coupe longitudinale (extrait)

NV Garde-corps en métaux ouvrés (typ.)

Écran (fermeture sous balcon)
À COORDONNER/ intégrer au garde-corps

Cour anglaise

Saillies existantes



PROPOSITION 02 ANALYSE

9

Plan des fondations - À  RÉVISER Sous-oeuvre - coupe type



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

10



Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est conforme aux articles 392 et 668 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges - Notre‑Dame-de-Grâce (01-276), et formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions énumérées ci-après:

- Fournir un jeu de plans de structure révisés, coordonnés en fonction des aménagements approuvés en PIIA.
- Installer de nouveaux  garde-corps et balustrades en métaux ouvrés artisanaux (fer forgé ou aluminium soudé);
- Soumettre à cet égard, aux fins de la délivrance du permis, une soumission détaillée d'un entrepreneur spécialisé accompagné des dessins d'atelier.

Suggestion:  
Bonifier l’aménagement paysager de la cour avant en incluant, par exemple, la réfection des allées pavées ainsi que l’ajout d'un arbre et d'arbustes (ou de 
vivaces).

● Considérant que le projet est réputé conforme aux normes et règlements en vigueur;

● Considérant que l’intervention permet de créer un nouveau logement et participe ainsi à une forme de densification douce à l'intérieur du quartier;

● Considérant que la cour anglaise s'intègre adéquatement à l'architecture du bâtiment;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et représente une opportunité d'améliorer l'aménagement de la cour avant;

● Considérant que l'immeuble est situé à l'extérieur de tout secteur significatif et ne possède en soi aucune caractéristique architecturale d'intérêt;

03RECOMMANDATION
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14 juin 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 6925, rue Sherbrooke Ouest

Demande de permis #3003269785

1



Projet de réfection du parement de maçonnerie comprenant:
- Le remplacement intégral de la brique et des allèges en façade;
- Le remplacement des éléments de pierre artificielle au rez-de-chaussée;
- La réfection de la corniche et du parapet;
- Le ravalement partiel du mur latéral (est);
- La modification de l’apparence du bâtiment.

N.B.  La demande de permis à l’étude ne prévoit aucune intervention sur les saillies et les ouvertures existantes. 

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (B);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106 du Règlement d’urbanisme (012-276):

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Loyola;

-  Proximité immédiate du campus;

-  Diversité des types et des styles;

-  Niveau de conservation inégal;

-  Lot traversant;

-  Adjacent à un poste d’essence;

-  Immeuble à vocation mixte;

-  4 logements + 2 commerces;

-  Année de construction: 1929
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

6925-6929, rue Sherbrooke O.



SITUATION ACTUELLE

5

01 CONTEXTE



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Brique peignée + joints en retrait (à baguette)

Calcaire de St-Marc - fini meulé



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE



PROPOSITION 

8

01 CONTEXTE

Système de panneaux en aluminium



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que la transformation proposée conserve l'esprit du projet original et est compatible avec le style architectural de l'immeuble;

● Considérant que la qualité des matériaux spécifiés, l’appareillage des éléments et le rappel des ornements en façade favorisent l’intégration du projet;

● Considérant que l’intervention permet de rehausser l'apparence du bâtiment ainsi que l’attrait des commerces au rez-de-chaussée;

● Considérant que les travaux visés contribuent à assurer la pérennité et la sécurité de l'immeuble;

● Considérant que le projet participe à la mise en valeur d'un certain patrimoine;

03

10

RECOMMANDATION



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 3838, avenue de Marlowe (# lot 4 143 692)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer deux fenêtres en façade avant 
et transformer des fenêtres sur le mur latéral droit pour le bâtiment jumelé situé au 3838, avenue de Marlowe - 

dossier relatif à la demande de permis 3003267916.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Remplacement et transformation d’ouvertures;

02 ANALYSE 
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 108.1 & 118.1

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable.



CONTEXTE

3



     3838, avenue de Marlowe - Remplacement d’ouvertures  - 3003267916

LOCALISATION

CONTEXTE

District: Côte-des-Neiges;
Zone: 0711;
Secteur significatif à 
norme B;
Année de construction: 
1920;
Brique 2 étages;
Bâtiment jumelé;
Dans le cadre de travaux 
de réfection des 
fondations et de la galerie 
(mauvaise condition) pieu 
sur l’ensemble des 
fondations.

4
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     3838, avenue de Marlowe - Remplacement d’ouvertures  - 3003267916

BÂTIMENT EXISTANT & VOISINS

CONTEXTE

5

3832, Marlowe 3838, Marlowe 3834, Marlowe



     3838, avenue de Marlowe - Remplacement d’ouvertures  - 3003267916

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

Art. 108.1 & 118.1

ー Remplacement des fenêtres avant au sous-sol et 
transformation des fenêtres en façade latérale.

6



     3838, avenue de Marlowe - Remplacement d’ouvertures  - 3003267916

PLANS

CONTEXTE

7

Transformation des ouvertures Remplacement des ouvertures



     3838, avenue de Marlowe - Remplacement d’ouvertures  - 3003267916

PRÉCÉDENTS

CONTEXTE

8

3785-3779, Marlowe 3567, Marlowe



     3838, avenue de Marlowe - Remplacement d’ouvertures  - 3003267916

PLANIFICATION ET ZONAGE

CONTEXTE

ZONAGE

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 0711

HAUTEUR Min. 2 / Max. 2

9

PLAN D’URBANISME



ANALYSE

10



     3838, avenue de Marlowe - Remplacement d’ouvertures  - 3003267916

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

11

référence critères # Critère Évaluation Remarques

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce, et formule un avis 
favorable au projet.

118.1, al.1, par. 2° a)  le remplacement doit être conçue en respectant l’expression et la composition 
architecturales du bâtiment et du paysage et le caractère du parement, du couronnement, 
de l’ouverture, de la saillie, de l’accès, de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de 
l’escalier, du chemin, de la terrasse, du massif ou de l’alignement d’arbres;

R Le carrelage est rempalcé par deux fenêtres de couleur noir qui s’hamonise bien 
avec le type de fenêtre dans le paysage. La taille des fenêtres sur la façade latérale 
respecte les dimensions dans le secteur, plusieurs fenêtres ont été modifiées afin 
d'ajouter de la luminosité dans certaines pièces.   

118.1, al.1, par. 2° b)  le remplacement doit chercher à mettre en valeur les concepts qui sont à l’origine de 
l’expression et de la composition architecturales du bâtiment et du paysage;

R Le projet vise à modifier des ouvertures qui sont peu visibles de la rue et les 
dimensions proposées sont raisonnables et s’harmonise avec les dimensions déjà 
présentes dans le secteur. 

118.1, al.1, par. 2° c)  la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des végétaux utilisés pour le 
remplacement doit être équivalente à la qualité d’origine et compatible à celle des parties 
non transformées en accord avec leur valeur;

R
Les matériaux utilisés sont de bonne qualité, la couleur diffère des fenêtre 
existante, mais c’Est seulement au RDC et c’est dans une optique de remplacer 
dans un futur à moyen terme, les fenêtres des autres étages en noir. 

118.1, al.1, par. 2° d)  le remplacement doit prendre en considération ses effets sur les constructions voisines de 
manière à préserver ou mettre en valeur le caractère d’ensemble de l’unité de paysage, 
telle que définie et décrite à l'annexe B du présent règlement ;

R Les éléments comme le type de fenêtre est homogène à l’ensemble des ouvertures 
au sous-sol dans le quartier. .

118.1, al.1, par. 2° e)  l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces minéralisées et 
à maximiser la couverture végétale;

N/A

118.1, al.1, par. 2° f)  la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt patrimonial ou naturel doit être 
réalisée dans le respect du paysage, de la végétation, de la topographie et des vues à 
partir d’un espace public, vers ou depuis le site patrimonial déclaré du Mont-Royal. Elle doit 
également s’intégrer à la construction et au milieu en respectant les caractéristiques 
architecturales, naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations existantes;

R La modification répond au respect du cadre bâti environnant. 



RECOMMANDATION
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     3838, avenue de Marlowe - Remplacement d’ouvertures  - 3003267916RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

一 Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

一 Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

一 La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;

一 La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5196, rue de la Savane  (lot  6 555 302)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) selon les objectifs et critères du projet particulier PP-117, les travaux visant la 
construction d’un bâtiment de pour l'immeuble situé au 5196, rue de la Savane - dossier relatif à la demande de permis 

3003221571.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Objet du dossier - Résumé des interventions
Construction du nouveau bâtiment 

02 ANALYSE
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106 et du PP-117
Implantation, architecture et aménagements extérieurs

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec condition



CONTEXTE

3



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Contexte

CONTEXTE

➢ District: Snowdon
➢ Zonage: 0004
➢ PP-117 - Autorise la 

démolition du bâtiment 
existant et la 
construction d’un 
bâtiment de 12 étages

➢ PU: 04-T5
➢ PU: secteur d’activités 

diversifiées
➢ Année de construction: 

1956

4

5196-5200, de la Savane
Rue Jean-Talon O.

Boulevard Décarie

R
ue de la Savane

Avenue Mountain Sights

Rue Ferrier



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Contexte

CONTEXTE

5

Rue Jean-Talon O.

Boulevard Décarie

R
ue de la Savane

Avenue Mountain Sights

Rue Ferrier



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Contexte - Implantation proposée

CONTEXTE

6

Opération cadastrale pour créer 2 terrains
(Projet de logements sociaux piloté par la division de l’habitation)



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

PPCMOI - PP-117

CONTEXTE

7

➢ Autorise la démolition du bâtiment et la construction du nouveau bâtiment
➢ Obligation de réaliser une opération cadastrale pour créer un lot pour le volet social
➢ Révision architecturale (PIIA) implantation, architecture et aménagement des espaces extérieurs

Bâtiment social
(Division de l’habitation)



PROJET

8



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Implantation

CONTEXTE

9

84 unités de stationnement pour vélo

4 étages

12 étages

11 étages

Marge avant ≈ 4 m à 4.33 m



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Gabarit et contexte

CONTEXTE

10

Vue de la Savane

Vue Décarie

Bâtiment logement social



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Élévations

CONTEXTE

11



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Élévations

CONTEXTE

12



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Appareils mécanique 

CONTEXTE

13

Hauteur du bâtiment = 
Hauteur de l’écran = 1.075 m
Hauteur du parapet = 2 m

2.
15

 m

2.
15

 m



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Matérialité - Écran visuel (appareils mécanique)

CONTEXTE

14

Hauteur de l’écran = 1.075 m
Hauteur du parapet = 2 m



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Perspectives

CONTEXTE

15

Proposition pour le PP-117



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Perspectives

CONTEXTE

16

De la Savane - Vers l’est Décarie vers le nord

Cour intérieur - Vue de la ruelleEntrée - De la Savane



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Perspectives - Rue Mayrand

CONTEXTE

17



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Matérialité

CONTEXTE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Matérialité

CONTEXTE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Matérialité

CONTEXTE

20



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Étude d’ensoleillement

CONTEXTE

21



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Aménagement extérieur - Terrain

CONTEXTE

22

Proposition pour le PP-117

Taux de verdissement = 25%

84 unités de stationnement pour vélo

Zone ordure 
(clôtures)

Abri pour vélo X 3



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Aménagement extérieur

CONTEXTE

23

Arbres en bac

Arbres en pleine terre

Assise en bois



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Aménagement extérieur - Bollards d’éclairage X 9 dans la cours intérieur

CONTEXTE

24



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Aménagement extérieur - Tableau de plantation

CONTEXTE

25

AMCA (5) AMLA (8) ACPE (7) CACA (9)

CEOC (5) GYDI (2) CoAc (18) TaCa (36)

Érable de Pennsylvanie - ACPE (7)
En bac

Amélanchier Laevis - AMLA (5)
En bac

Micocoulier-CEOC (5)
En pleine terre

Chicot -GYDI (1)
En pleine terre

Chicot -GYDI (1)
En bac

Amélanchier du Canada AMCA (4)
En bac

Charme de Caroline  - CACA (9)
En bac

Amélanchier Laevis  - AMLA  (4)
En bac

Total = 36 arbres dont 7 en pleine terre



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Aménagement extérieur - Perspective cours Décarie

CONTEXTE

26

Arbres en bac = Amélanchiers



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Aménagement extérieur  -Toit

CONTEXTE

27

Proposition pour le PP-117

Taux de verdissement = 25%

Remplacer la criblure de pierre des surfaces de 
circulation de la terrasse, du 4e étage, par des 
pavés ou encore par un trottoir en bois ou en 
composite.  



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Aménagement extérieur - Système de toit vert

CONTEXTE

28

Système multi-couche mince. 

Composé de sedums qui demandent peu 
d’entretien, fournissent une excellente 
couverture végétale et protègent la 
membrane d’étanchéité.



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Perspective - Décarie vers le sud-est

CONTEXTE

29



RECOMMANDATION
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux articles 34, 35, 36 et 37 
du PP-117  ainsi qu’aux articles 20, 22, 24 du règlement sur les PIIA (RCA22 17379) et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● le projet reprend le caractère général du bâtiment proposé au projet particulier PP-117;
● le site est situé près d’un secteur en transformation et l’usage habitation est compatible avec le secteur 

d’insertion;
● la création d’un 2e lot et l’implantation du bâtiment permettent une intégration graduelle du volume au cadre 

bâti;
● la création d’un 2e lot permet la réalisation d’un bâtiment pour le logement social qui prévoit environ 70 

nouveaux logements;
● le verdissement du site contribue de façon positive à réduire l’îlot de chaleur.

31

Cette recommandation est accompagnée de la condition suivante:
● Remplacer la criblure de pierre des surfaces de circulation de la terrasse, du 4e étage, par des pavés ou 

encore par un trottoir en bois ou en composite.  



ANALYSE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

ÉVALUATION DES CRITÈRES - Article 20 règlement PIIA 

ANALYSE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

ÉVALUATION DES CRITÈRES - Article 22 règlement PIIA 

ANALYSE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

ÉVALUATION DES CRITÈRES - Article 24 règlement PIIA 

ANALYSE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

ÉVALUATION DES CRITÈRES - Article 34 règlement PIIA 

ANALYSE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

ÉVALUATION DES CRITÈRES - Article 35 PP-117

ANALYSE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

ÉVALUATION DES CRITÈRES - Article 36 PP-117 

ANALYSE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

ÉVALUATION DES CRITÈRES - Article 37 PP-117

ANALYSE

39



PERSPECTIVES
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Élévation- De la Savane 

CONTEXTE

41



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Élévation - De la Savane/Décarie 

CONTEXTE

42



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Élévations - Cours intérieur 

CONTEXTE

43



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Élévations - Mur latéral

CONTEXTE

44



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Calcul photométrique 

CONTEXTE

45

De la Savane



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Calcul photométrique 

CONTEXTE
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Cours latérale - Décarie



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Calcul photométrique 

CONTEXTE

47

Cours intérieur



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Perspective 

CONTEXTE

48



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Perspective 

CONTEXTE
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     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Aménagement paysager - Plan Technique 

CONTEXTE

50



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Abri pour vélo 

CONTEXTE

51



     5196, rue de la Savane - Construction d’un bâtiment de 12 étages - 3003221571

Parapet 

CONTEXTE

52



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4040, avenue de Kensington (2 604 579)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier les ouvertures et les saillies pour 

l’immeuble résidentiel isolé situé au 4040, avenue de Kensington - dossier relatif à la demande de permis 
3003262137.

2022/06/14

1



2

01
CONTEXTE
Agrandissement du perron
Remplacement de la porte d’entrée dans la même ouverture
Remplacement des escaliers

02 ANALYSE
Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable



CONTEXTE
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     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137

LOCALISATION

CONTEXTE

ー District Loyola

ー Construit entre 1915 et 
1930

ー Ensemble homogène 
d’habitations 
unifamiliales détachées 
et jumelées 

ー Toits à pignons et 
variété de matériaux de 
façade, avec une 
dominante de brique 
d’argile. 

ー Bâtiments implantés en 
recul de la rue, avec 
aménagement 
paysager et plantation 
d’arbres

4
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     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137

IMMEUBLE

CONTEXTE

IMAGE

5

ー Perron en 
mauvais état 
présentant des 
fissures dans le 
béton

ー Recommandation 
en 2020 par un 
inspecteur de le 
remplacer



     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137

IMAGE

IMAGE

VOISINAGE

CONTEXTE

IMAGE

IMAGE
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     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137

AGRANDISSEMENT DU PERRON

CONTEXTE

AVANT

7

AVANT APRÈS

ー Préservation de la 
largeur et de la 
profondeur des 
marches

ー Préservation du 
verdissement, 
excluant sous 
l’agrandissement 
du perron



     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137

AGRANDISSEMENT DU PERRON

CONTEXTE

8

APRÈS

ー Remplacement des 
garde-corps par d’autres en 
fer forgé



     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137

AGRANDISSEMENT DU PERRON

CONTEXTE

9

ー Escaliers en pavés 
autobloquants



     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137

MODIFICATION DE LA PORTE

CONTEXTE

10

ー Présence de rouille 
sur la porte actuelle

ー Remplacement de la 
parte par une autre en 
acier, noire, sans 
fenêtre



RECOMMANDATION
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     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 113, 114 et 668 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 l’agrandissement du perron ne camoufle aucune caractéristique architecturale d’intérêt;

一 les garde-corps en fer forgé et l’implantation des marches sont préservés.

一 la porte est remplacée par une autre ayant le même matériau;

一 le perron présente des dimensions et des matériaux similaires à ceux de propriétés 
voisines.

12



ANALYSE
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     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible avec 
le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en valeur 
l’expression et la composition architecturales en tenant compte des concepts 
originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur.

R

L’agrandissement du perron ne camoufle aucune 
caractéristique architecturale d’intérêt et préserve 

l’implantation des marches. 
Les garde-corps en fer forgé sont préservés.

La porte est remplacée par une autre dont la couleur diffère 
par rapport à celle des fenêtres, mais le matériau est le 

même.

114
Une modification apportée à une avancée existante située dans une cour 
avant doit s'intégrer par son traitement architectural au caractère du bâtiment 
sur lequel cette avancée est apposée.

R
Le perron présente des dimensions et des matériaux 

similaires à ceux de propriétés voisines et ne camoufle 
aucune caractéristique architecturale d’intérêt 

14



     4040 Kensington - Modification de saillies et d’une ouverture - 3003262137

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; R Le projet y est conforme.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; R
Le perron présente des dimensions similaires à celles des 
propriétés voisines et ne camoufle aucune caractéristique 
architecturale d’intérêt. Au niveau du matériau, les pavés 

autobloquants sont déjà utilisés chez des propriétés 
voisines.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4°
efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les 
impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et 
des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; R Les garde-corps en fer forgé sont préservés.

15



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5365, rue McKenna (2 172 744)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à agrandir des fenêtres pour l’immeuble 

résidentiel isolé situé au 5365, rue McKenna - dossier relatif à la demande de permis 3003267958.

2022/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Agrandissement de fenêtres (chambre et salon) au sous-sol, sur les deux façades. 

02 ANALYSE
Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable



CONTEXTE
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     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

LOCALISATION

CONTEXTE

ー District 
Côte-des-Neiges

ー Habitations 
unifamiliales et duplex 

ー Mode d’implantation 
principalement de type 
jumelé

ー 2 étages 

ー Présence de cours 
avant paysagées et 
d’arbres matures

ー Toits principalement 
plats

4
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     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

IMMEUBLE

CONTEXTE

IMAGE
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     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

IMMEUBLE

CONTEXTE

6



     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

IMAGE

IMAGE

VOISINAGE

CONTEXTE

IMAGE

IMAGE
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     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

TRAVAUX VISÉS

CONTEXTE

8



     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

ÉLÉVATIONS - EXISTANT 

CONTEXTE

9



     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

ÉLÉVATIONS - PROPOSÉ

CONTEXTE

10



     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

MODÈLES DE FENÊTRES

CONTEXTE

11

ー Homologuées par 
Energy Star 2020

ー Extrusion d’aluminium 
avec peinture cuite

ー Cadre de 4 ½ po ou 5 
⅝ po



     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

MODÈLES DE MARGELLE

CONTEXTE

12

ー En acier Corten

ー



RECOMMANDATION
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     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 113, 114 et 668 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 la couleur du cadre des nouvelles fenêtres s’harmonise avec celles des fenêtres des 
étages supérieurs (noir);

一 l’agrandissement des fenêtres permet d’augmenter l’apport en lumière naturelle au 
sous-sol;

一 l’agrandissement des fenêtres maintient l’alignement vertical existant;

一 les margelles sont étroites et sont peu visibles depuis le domaine public.

14



ANALYSE
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     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible avec 
le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en valeur 
l’expression et la composition architecturales en tenant compte des concepts 
originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur.

R La couleur du cadre des nouvelles fenêtres s’harmonise avec 
celles des fenêtres des étages supérieurs (noir).

114
Une modification apportée à une avancée existante située dans une cour 
avant doit s'intégrer par son traitement architectural au caractère du bâtiment 
sur lequel cette avancée est apposée.

R Les margelles sont étroites et sont peu visibles depuis le 
domaine public.

16



     4040 Kensington - Modification d’ouvertures - 3003262137

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; R Le projet y est conforme.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; R L’agrandissement des fenêtres maintient l’alignement 
vertical existant.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4°
efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les 
impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et 
des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; P

Le projet entraîne le retrait de maçonnerie, mais celle-ci est 
déjà peu visible en raison de la végétation importante. De 
plus, l’agrandissement des fenêtres permet d’augmenter 

l’apport en lumière naturelle au sous-sol.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - Chemin Remembrance (1 064 395)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à ajouter une antenne sur une tour existante située 

sur le chemin Remembrance sur le lot 1 064 395 - dossier relatif à la demande de permis 3003249897.

2023/05/10

1



2

01 CONTEXTE
Ajout d’une antenne sur une tour de télécommunication Bell existante

02
ANALYSE
Tour localisée dans le secteur du Mont-Royal
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 118.1 (6)
Travaux autorisés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (p-9.002)

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable



CONTEXTE
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     Chemin Remembrance - Ajout d’une antenne - 3003249897

LOCALISATION

CONTEXTE

4

ー Secteur du 
Mont-Royal et site 
patrimonial déclaré

ー District 
Côte-des-Neiges

ー Écoterritoire Les 
sommets et les flancs 
du mont Royal



     Chemin Remembrance - Ajout d’une antenne - 3003249897

LOCALISATION

CONTEXTE

5

ー À proximité de bois et 
de milieux naturels et 
espaces verts 
protégés



     Chemin Remembrance - Ajout d’une antenne - 3003249897

IMAGE

IMAGE

LOCALISATION

CONTEXTE

IMAGE

IMAGE
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     Chemin Remembrance - Ajout d’une antenne - 3003249897

IMAGE

IMAGE

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

IMAGE

IMAGE
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     Chemin Remembrance - Ajout d’une antenne - 3003249897

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

8



     Chemin Remembrance - Ajout d’une antenne - 3003249897

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

9



RECOMMANDATION
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     Chemin Remembrance - Ajout d’une antenne - 3003249897RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 118.1 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 la tour possède déjà de nombreuses antennes; 

一 la tour est située en retrait de la voie publique, derrière une rangée d’arbres;

一 l’ajout d’une seule antenne n’aura pas un impact additionnel significatif, d’autant plus que 
cette antenne sera située en arrière de la tour.

11



ANALYSE
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     Chemin Remembrance - Ajout d’une antenne - 3003249897

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

118.1 
(6)

Un équipement électrique, mécanique et une antenne doivent être installés 
de manière à ne pas être visible d’une voie publique adjacente au terrain sur 
lequel ils sont installés et à respecter les vues, à partir d’un espace public, 
sur ou depuis la montagne

R
La tour est située en retrait de la voie publique, 

derrière une rangée d’arbres, et possède déjà de 
nombreuses antennes. L’ajout d’une seule antenne 
n’aura pas un impact additionnel significatif, d’autant 
plus que cette antenne sera située en arrière de la 

tour.

13



     Chemin Remembrance - Ajout d’une antenne - 3003249897

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; R Le projet y est conforme.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; R
La tour est située en retrait de la voie publique, derrière une 
rangée d’arbres, et possède déjà de nombreuses antennes. 

L’ajout d’une seule antenne n’aura pas un impact 
additionnel significatif, d’autant plus que cette antenne sera 

située en arrière de la tour.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4°
efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les 
impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et 
des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; R L’ajout d’une seule antenne n’aura pas un impact 

additionnel significatif sur le patrimoine.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 7001 Saint-Jacques (4 362 914)

Étudier une demande de dérogation au dépassement autorisé à la hauteur de construction prescrite par l'article 
21 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin 

de permettre une surhauteur pour des équipements mécaniques et leurs écrans sonores sur les toits d'un 
immeuble industriel isolé situé au 7001, rue Saint-Jacques, en vertu du Règlement sur les dérogations mineures 

(RCA02 17006) - dossier relatif à la demande d’autorisation 3003247557.

2023/06/14

1



ÉTUDE DU DOSSIER

2



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

LOCALISATION

ÉTUDE DU DOSSIER

一 District Loyola

一 Implantation isolée

一 Adossé à la voie ferrée

一 À proximité de 
résidences et d’un 
centre de réadaptation 
situés sur le boul. 
Maisonneuve O

3

Boul. M
aisonneuve

Motel

Centre de réadaptation



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

VOISINAGE

ÉTUDE DU DOSSIER

4
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     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

BÂTIMENT

ÉTUDE DU DOSSIER

5

IMAGE

IMAGE

IMAGE

IMAGE



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

BÂTIMENT

ÉTUDE DU DOSSIER

6

一 Centre de service 
d’hébergement des 
données

一 Plus grand fournisseur 
pancanadien de centre de 
données infonuagiques et 
neutres vis-à-vis des 
opérateurs

一 Immeuble construit en 
1998 (ancienne Gazette), 
à l’abandon entre 2013 et 
2018 et racheté par 
eStruxture en 2018



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

HISTORIQUE

ÉTUDE DU DOSSIER

7

一 Octroi de permis (11) pour les travaux de conversion entre 2018 et 2019. 

一 Deux plaintes de bruit lors du chantier en 2018 et en 2019 dont les sources de bruit ont été éliminées.

一 Aménagement des bases des équipements mécaniques en vertu du permis 3000783513-19 et réception partielle des unités 
mécaniques du site C en 2019

一 Arrêt d’une partie des travaux et des activités du centre de données en raison d’un ralentissement du marché de centres de 
données et de l’approvisionnement (2020-) 

一 Échéance du permis 3000783513-19 (site C), de celui 3000722737-18 (site D) et de celui 3000748262-18 (bloc gén. est)

一 Nouvelle demande en 2023 pour, notamment, compléter les travaux sur le toit C

一 Nouveau rapport de conception acoustique par le Groupe Acovib  pour le contrôle du bruit des ventilateurs sur le toit et 
différence des résultats des simulations sonores. Cela peut être causé par une modification du bruit ambiant. La surhauteur 
des écrans y est recommandée (+ 60 cm).

一 Avis favorable du CCU en mars 2023 à l’égard d’une dérogation mineure visant le toit du site C

一 Dépôt d’un plan d’aménagement paysager accompagnant la demande de permis en mai 2023 

一 Demande de permis visant des équipements mécaniques sur le site D (initialement prévus sur le site Gen bloc est qui n’a 
jamais été construit)

一 Demande de l’arrondissement de jumeler les demandes
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HISTORIQUE

ÉTUDE DU DOSSIER
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     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

HISTORIQUE

ÉTUDE DU DOSSIER
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     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

LOCALISATION PROJETÉE DES ACTIVITÉS

ÉTUDE DU DOSSIER

10

SITE C

S
IT

E
 D

LOCALISATION 
INITIALE BLOC 

GÉNÉRATRICES EST

REZ-DE-CHAUSSÉE TOITURE



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

SITE C - MODIFICATION DE LA CONFIGURATION PROPOSÉE

ÉTUDE DU DOSSIER

11

2018 2023

一 Modification de la 
configuration 
envisagée en raison 
de l’ajout de locataires 
ayant des besoins 
particuliers

一 Ajout de 10 Dry cooler 
et retrait d’un DP-500

一 Relocalisation de 4 
DP-500 

一 Relocalisation des 4 
unités d’air frais (MUA) 
et remplacement par 6 
plus petites

一 Les retraits sont les 
mêmes que ceux 
prévus en 2018



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

SITE C - PROPOSITION D’ÉCRANS

ÉTUDE DU DOSSIER

12

一 Forme de U autour des unités de climatisation, 
additionné d’un écran entre la 2e rangée et la 3e 
rangée

一 Les écrans sélectionnés sont les plus silencieux 
disponibles sur le marché, sous recommandation 
d’Acouvib inc. 

一 Localisation le plus près des équipements (min 1 
m), sans trou ni ouverture

一 Les équipements ne peuvent se trouver à l’intérieur 
d’un bâtiment car « ils sont gourmands en air frais 
».

一 La localisation des équipements sur le toit permet 
de limiter leur empreinte visuelle.

一 Les équipements ont besoin d’une certaine 
distanciation pour assurer l’opérationnalisation 
sécuritaire (charge étalée sur la charpente, apport 
d’air) et permettre leur entretien (neige)



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

SITE C - COUPE DU MUR ÉCRAN

ÉTUDE DU DOSSIER

13

La mesure dite 
«variable» évolue 
entre 15 et 45 cm et 
représente la pente 
de toiture. 

一 1 mètre au-dessus des unités

一 60 cm au-dessus de la limite de 
16 m pour le toit

一 Écrans composés de poutres 
HSS 8"x8" et de panneaux 
acoustiques
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SITE C - ÉLÉVATION EST

ÉTUDE DU DOSSIER
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     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

SITE C - RENDU

ÉTUDE DU DOSSIER

15

一 Panneaux composés :

◆ d’une paroi extérieure en 
acier galvanisée de 
calibre 18, 

◆ de 4" de laine de fibre de 
roche de marque Roxul, 

◆ d’un séparateur 
acoustique et 

◆ d’une paroi intérieure en 
tôle perforée en acier 
galvanisé de calibre 22.
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SITE D - MODIFICATION DE LA CONFIGURATION PROPOSÉE

ÉTUDE DU DOSSIER

16

一 Recyclage du bâtiment du site D pour y localiser les génératrices d’urgence et équipements connexes, initialement prévu 
sur le site « bloc génératrices est ». Le site D n’est plus utile en raison de la capacité en équipements électriques déjà 
atteinte (max 30 MW en vertu d’une entente avec Hydro-Québec)

一 Aménagement des salles de génératrices, des réservoirs et des salles électriques à l’intérieur du bâtiment 

一 Constructions hors-toit permettant d’accueillir :
◆ les prises d’évacuation (persiennes continues) avec plenums acoustiques haute performance sur l’arrière du 

bâtiment;
◆ les cheminées d’évacuation avec silencieux haute-performance conformes aux exigences réglementaires de rejets 

atmosphériques;
◆ les prises d’apport d’air frais avec plenums acoustiques haute-performance et capot à neige;
◆ les huit radiateurs sur plateformes techniques pour assister au dégagement de chaleur des génératrices et réduire 

les volumes d’air et de bruit à traiter aux plenums.

一 Possibilités de proposer un projet conforme :

◆ Rehaussement du bâtiment du site D impliquant une surélévation des cheminées 

◆ Nouvelle construction sur le site « bloc génératrice est »
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SITE D - MODIFICATION DE LA CONFIGURATION PROPOSÉE

ÉTUDE DU DOSSIER
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SITE D - PLAN DE TOITURE

ÉTUDE DU DOSSIER
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一 Absence de retrait
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SITE D - ÉLÉVATIONS

ÉTUDE DU DOSSIER
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一 Même revêtement 
métallique que 
pour le site C

一 Hauteur des 
écrans de 4.26 m

一 8 cheminées

一 Hauteur totale 
incluant les 
cheminées de 
14,86 m (21,26 m 
dans le cas d’un 
projet conforme sur 
le site D)
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SITE D - COUPES

ÉTUDE DU DOSSIER
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SITE D - ALTERNATIVES

ÉTUDE DU DOSSIER
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SITUATION EXISTANTE

PROPOSÉ

OPTION A

OPTION B
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SITE D - RENDU

ÉTUDE DU DOSSIER
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SITE D - RENDU

ÉTUDE DU DOSSIER
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ÎLOTS DE CHALEUR

ÉTUDE DU DOSSIER
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2013 2016 2019
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ÎLOTS DE CHALEUR - CENTRES DE DONNÉES COMPARABLES

ÉTUDE DU DOSSIER
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IMMEUBLE AVANT (2016) APRÈS (2019)

8501, rue Elmslie

1155, Blvd Robert-Bourassa
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ÎLOTS DE CHALEUR - MESURES DE MITIGATION

ÉTUDE DU DOSSIER
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一 Aménagement paysager proposé

◆ Augmentation des zones gazonnées;

◆ Plantation de 27 conifères

◆ Plantation de 75 arbres

◆ Programme de gestion et d’entretien 
des plantations

一 Absence d’émission de chaleur par le site D, 
sauf en cas de panne d’Hydro-Québec
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ÎLOTS DE CHALEUR - MESURES DE MITIGATION

ÉTUDE DU DOSSIER
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ARTICLE AUQUEL LE PROJET DÉROGE

ÉTUDE DU DOSSIER
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Les écrans sonores situés sur déroge à l’article 21 (8) du Règlement d’urbanisme (01-276) qui stipule que:

Article 21 
Les constructions et équipements suivants sont autorisés sur un toit :
(...)

8° un équipement mécanique, le support destiné spécifiquement à le soutenir ainsi que les dispositifs accessoires permettant son 
fonctionnement, sa performance et le contrôle des nuisances associées, à condition de respecter les retraits suivants

Malgré ce qui précède, aucun retrait n’est requis lorsque le parapet d’un bâtiment sert d’écran visuel afin que l’équipement 
mécanique et ses composantes ne soient pas visibles à partir de l’axe du trottoir situé du côté opposé au bâtiment, à une hauteur de 
1,5 m du sol;

Hauteur du toit où est
installé l’équipement
mécanique

Retrait minimal par
rapport à une façade

Retrait minimal par
rapport à un mur
latéral et arrière

Inférieure à 12,5 m 2H 1H

De 12,5 m à 20 m 1.5H 0,75H

Supérieure à 20 m 1H 0,5H
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ANCIEN ARTICLE CONCERNANT LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES SUR TOIT

ÉTUDE DU DOSSIER
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Article 21.1 

Malgré l’article 21, une construction hors toit occupant une superficie de plancher inférieure à 40% de l’étage immédiatement 
inférieur et abritant uniquement un ou des équipements mécaniques, un écran sur un toit ou un équipement mécanique hors toit peut 
dépasser les hauteurs en mètres ou en étages maximales prescrites à la condition de respecter les retraits prescrits dans le tableau 
suivant, dans lequel H est la hauteur de la construction hors toit de l’écran ou de l’équipement mécanique, mesurée à partir du toit, là 
où il se trouve :

Hauteur du toit où est
installé l’équipement
mécanique

Retrait minimal par
rapport à une façade

Retrait minimal par
rapport à un mur

donnant sur une marge
latérale, arrière ou sur une

ruelle

Inférieure à 12,5 m 2H 1H

De 12,5 m à 20 m 1.5H 0,75H

Supérieure à 20 m 1H 0,5H

Puisque l’écran du toit C respectait la hauteur maximale autorisée pour le bâtiment, l’article n’était pas applicable en 2019. 
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DÉROGATION

ÉTUDE DU DOSSIER

30

Hauteur du mur écran
Retrait par

rapport à un mur
latéral et arrière

Retrait exigé pour un mur latéral H 0,75H

Proposition site C 5.79 m 0.3 m

Proposition site D 4.26 m 0 m

Site C : Une différence de retrait de 4.04 m si le mur écran a une hauteur de 5.79 m 

Site D : Une différence de retrait de 3.20 m si le mur écran a une hauteur de 4.26 m



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

VISION À LONG TERME DU SITE

ÉTUDE DU DOSSIER
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一 Le projet du site D représente la dernière étape structurante de requalification de la partie industrielle du site 
en raison de la capacité électrique maximale de 30 MW disponible en vertu de l’entente avec 
Hydro-Québec.

一 Par contre, des travaux intérieurs pourraient faire l’objet de nouvelles demandes auprès de l’arrondissement 
dans les prochaines années, notamment pour l’intérieur du site B qui pourrait être optimisé.

一 Des espaces de soutien pourraient être envisagés sur le site où était prévu initialement le bloc génératrices 
est en 2018

一 La partie sud du lot est soumise à un zonage commercial et non industriel. Aucun projet n’y est planifié pour 
le moment.
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SITE C - PRÉJUDICES SOULEVÉS PAR LE REQUÉRANT

ÉTUDE DU DOSSIER
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一 Au moins 3.75 millions $ d’investi entre 2018 et fin 2019 pour les travaux suivants :
◆ construction d’un édifice à l’intérieur de l’entrepôt au site C
◆ nouvelles fondations
◆ nouvelles charpentes
◆ toiture surélevée de 1.5 m (double toit)
◆ écrans visuels et acoustiques
◆ bases et supports des équipements 

一 Pandémie ayant perturbé le marché des centres informatiques

一 Augmentation du bruit de référence ambiant du quartier de 2 dB(A) par rapport à l’étude acoustique de 
2018, ce qui contribue à la nécessité d’une surhauteur de 60 cm du mur sonore.
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SITE D - PRÉJUDICES SOULEVÉS PAR LE REQUÉRANT

ÉTUDE DU DOSSIER
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JUSTIFICATION REMARQUES

Préjudice monétaire associé aux reconfigurations nécessaires pour adapter le site D

Des coûts supérieurs découlant d'une reconfiguration et donc du respect de la réglementation 
en vigueur ne constituent pas un préjudice. La décision Municipalité de Saint-Elzéar c. Bolduc, 
2021 QCCA 19 précise : « ce n’est pas parce que la dérogation permettrait au demandeur de 

mieux rentabiliser son investissement que cela constitue un préjudice sérieux. »

Préjudice monétaire associé aux investissements de 2018-2019 liés à l’achat d’équipements 
mécaniques 

Les explications du requérant ne précise pas la quantité d'équipements qui seraient perdus en 
cas de conformité, ni quelle part du 20 millions investi serait perdue. Aucune preuve de 

paiement n’est fournie. 

Plus grande acceptabilité sociale d’une construction sans surhauteur des cheminées Le projet non conforme permet une meilleure intégration architecturale, mais expose 
davantage la population à une pollution atmosphérique.

Gaspillage de ressources dans le cas d’un projet conforme sur le site Bloc génératrices est

Le projet non conforme permet de limiter l’occupation du sol. Cependant, le terrain du site 
anciennement prévu pour les génératrices (bloc génératrices est) pourrait accueillir à terme 

des espaces de soutien. D'ailleurs, le plan d'aménagement paysager vise à éviter les 
plantations à cet endroit pour y préserver le potentiel.

Mise en marché du centre de données compromise L'absence de permis pour les génératrices n'impacte que le site C et non pas l'entièreté du 
centre de données. De plus, il a été énoncé qu'un projet conforme est possible. 

Délais associés à l’agenda municipal et impacts sur les délais de livraison Ces délais découlent de l'application de la Loi.
Le requérant peut proposer un projet conforme pour éviter ces délais.

Impacts sur le rayonnement de Montréal en cas de perte de locataires de prestige Ce rayonnement n'est pas visé par les critères établis au Règlement sur les dérogations 
mineures.
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ANALYSE DAUSE

Conditions O/N Commentaires

b)
application des dispositions visées par la demande de 
dérogation mineure a pour effet de causer un préjudice 
sérieux au requérant de la demande;

P
Dans le cas du site C, il est impossible de respecter les marges de recul du règlement sans modifier les 
récents aménagements qui ont entraîné des dépenses considérables. Par contre, le requérant souhaite 
augmenter la quantité d’équipements mécaniques et avait 24 mois pour effectuer les travaux prévus au 
permis émis en 2019.
Dans le cas du site D, aucun préjudice n’a été démontré. 

c) la demande doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme; O
La demande vise la dérogation à des règles prévues pour répondre à l’exigence du Plan d’urbanisme de 
régir l’implantation d’un équipement mécanique sur un bâtiment ou un terrain de façon à limiter sa visibilité 
de la voie publique (5.8.2 du Document complémentaire). Le projet comprend néanmoins des écrans 
acoustiques qui dissimulent les équipements. 

d)
la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, 
par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de 
propriété;

P

Le projet est conforme aux limites acoustiques et a peu d’impact visuel sur les milieux de vie car les 
matériaux des écrans reprennent ceux des murs du bâtiments, la hauteur totale respecte celle prévue au 
zonage et le bâtiment est éloigné des résidences. Cependant, malgré la remise d’un plan de plantation et 
d’un plan d’entretien, la chaleur émise contribuera à la création d'îlots de chaleur. 
Un projet conforme, pour le site D, engendrerait des nuisances visuelles supplémentaires pour le 
voisinage. Par contre, des cheminées plus hautes permettent de réduire l’exposition du voisinage à des 
rejets atmosphériques en augmentant la dispersion des particules. 

f)
dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà exécutés, le 
requérant a obtenu un permis de construction pour ces 
travaux et les a effectués de bonne foi.

O Des permis avaient été obtenus en 2018 et 2019. Depuis, les travaux ont été interrompus et de nouvelles 
demandes de permis ont été déposées. 

Règlement RCA02 17006 (Article 3)

Une dérogation mineure à ces règlements ne peut être accordée que si toutes les conditions suivantes sont respectées :

CRITÈRES D’ANALYSE



RECOMMANDATION
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RECOMMANDATION

La direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

一 il est impossible, dans le cas du site C, de respecter les marges de recul du règlement sans modifier les récents aménagements qui ont entraîné des 
dépenses considérables;

一 le projet est conforme aux limites acoustiques ainsi qu’aux normes en matière de sécurité;

一 le projet a peu d’impact visuel car les matériaux des écrans reprennent ceux des murs du bâtiments et le bâtiment est éloigné des résidences;

一 le rehaussement des cheminées du site D permet de réduire l’exposition du voisinage à des rejets atmosphériques en augmentant la dispersion des 
particules;

一 un projet conforme peut être déposé pour le site D et aucun préjudice n’a été démontré;

aux conditions suivantes :

一 que la demande de permis soit accompagnée du plan d’aménagement paysager et du plan d’entretien paysager soumis à cet effet;

一 que le site D soit aménagé de manière conforme.



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 7001 Saint-Jacques (4 362 914)

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à agrandir 
l’immeuble industriel isolé situé au 7001 Saint-Jacques - dossier relatif à la demande de permis 3003242756.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Agrandissement d’un bâtiment existant

02 ANALYSE
Travaux assujettis au PIIA en vertu du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) 

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable



CONTEXTE

3



     PIIA, 7001 Saint-Jacques - 3003242756

LOCALISATION

CONTEXTE

一 District Loyola

一 Implantation isolée

一 Adossé à la voie ferrée

一 À proximité de 
résidences et d’un 
centre de réadaptation 
situés sur le boul. 
Maisonneuve O

4

Boul. M
aisonneuve

Motel

Centre de réadaptation
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VOISINAGE

CONTEXTE

5

IMAGE

IMAGE

IMAGE

IMAGE
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BÂTIMENT

CONTEXTE

6

IMAGE

IMAGE

IMAGE

IMAGE
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BÂTIMENT

CONTEXTE

7

一 Centre de service 
d’hébergement des 
données

一 Plus grand fournisseur 
pancanadien de centre de 
données infonuagiques et 
neutres vis-à-vis des 
opérateurs

一 Immeuble construit en 
1998 (ancienne Gazette), 
à l’abandon entre 2013 et 
2018 et racheté par 
eStruxture en 2018
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SITE D

CONTEXTE

8

IMAGE

IMAGE

01

02



     PIIA, 7001 Saint-Jacques - 3003242756

CONFIGURATION PROPOSÉE

CONTEXTE
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PLAN DE TOITURE

CONTEXTE

10
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ÉLÉVATIONS

CONTEXTE

11

一 Même revêtement 
métallique que 
pour le site C
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COUPES

CONTEXTE

12
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RENDU

CONTEXTE

13
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RENDU

CONTEXTE

14
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ENSOLEILLEMENT

CONTEXTE

15
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ENSOLEILLEMENT

CONTEXTE

16
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AMÉNAGEMENT PAYSAGÉ

CONTEXTE

17

一 Augmentation des zones gazonnées

一 Plantation de 27 conifères

一 Plantation de 75 arbres

一 Gazonnement en écotrèfles et par 
ensemensement hydraulique 

一 Programme de gestion et d’entretien des 
plantations
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AMÉNAGEMENT PAYSAGÉ

CONTEXTE
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ANALYSE DAUSE
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ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE
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Évaluation des critères

https://drive.google.com/file/d/14ty6ZIxK-KoIDNLBO-qvO4L4oZXlDbfG/view?usp=drive_link
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RECOMMANDATION

La direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

一 l'agrandissement prend place à l'arrière de l'édifice et permet d'atteindre une hauteur similaire à celle du toit C;

一 le gabarit est similaire à celui des bâtiments industriels voisins;

一 le projet n'a pas d'impact sur des percées visuelles d'intérêt ou sur l'intimité des propriétés voisines;

一 les écrans permettent de camoufler les équipements mécaniques et le dépassement des cheminées est limité;

一 l'agrandissement maintient l'expression architecturale d'origine.



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 3380, AVENUE RIDGEWOOD

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à la réfection de la maçonnerie 
composant le mur arrière d'un immeuble multifamilial situé au 3380, avenue Ridgewood - dossier relatif 
à la demande de permis 3003251520.

2023/06/14

1



2

01
CONTEXTE
Travaux visant à la réfection de la maçonnerie composant le mur arrière:

● Suite à la demande# 3003137647 visant la réfection de la façade principale;
● Remplacer à l'identique les allèges et linteaux des fenêtres;
● Rejointoiement du parement de brique dans la partie supérieure;
● Remplacer à l'identique 6 allèges et rejointoiement partiel du parement de brique 

sur les murs de la partie du 5 étage (penthouses);

02
ANALYSE
Secteur du Mont-Royal:
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal:

● Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 118.1.2° du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce;

● Autorisation de travaux requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel 
(P9.002).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet.
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     3380, AVENUE RIDGEWOOD - TRANSFORMATION - 3003251520CONTEXTE

4LOCALISATION  :  DISTRICT CÔTE-DES-NEIGES



     3380, AVENUE RIDGEWOOD - TRANSFORMATION - 3003251520CONTEXTE 

5

AVENUE RIDGEWOOD  



     3380, AVENUE RIDGEWOOD - TRANSFORMATION - 3003251520CONTEXTE

  TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

● Les travaux de réfection de la 
maçonnerie sont assujettis au PIIA 
(Titre VIII) en vertu de l’art. 118.1.2°; 

● L’autorisation de travaux est requise 
en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel (P9.002).

6



     3380, AVENUE RIDGEWOOD - TRANSFORMATION - 3003251520RELEVÉ DE VÉTUSTÉ 1CONTEXTE
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RELEVÉ DE VÉTUSTÉ 2
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RELEVÉ DE VÉTUSTÉ 3
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RELEVÉ DE VÉTUSTÉ 4
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RELEVÉ DE VÉTUSTÉ 5
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13

CONTEXTE TRAVAUX PROJETÉS 2
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TRAVAUX PROJETÉS 3



ANALYSE
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 ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

16



RECOMMANDATION
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     3380, AVENUE RIDGEWOOD - TRANSFORMATION - 3003251520RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 118.1 et 668 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges - 
Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes:

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs pour le site patrimonial; 
● Les travaux reprennent la forme, la matérialité, et l'apparence d'origine;
● L'intervention contribue à la préservation du patrimoine architectural.

18



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 2940, CHEMIN DE LA CÔTE-SAINTE-CATHERINE

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du 
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), les travaux visant à 
la mise à niveau de la ventilation des locaux 0121, 0127, et 0130, et à l'ajout d'un ventilateur au toit, pour 
le Pavillon de la Faculté de l'aménagement situé au 2940, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - dossier 
relatif à la demande de permis 3003214186.

2023/06/14

1



2

01
CONTEXTE
PAVILLON DE LA FACULTÉ DE L’AMÉNAGEMENT  /  UdeM:

● Travaux visant à la mise à niveau de la ventilation des locaux 0121, 0127, et 0130; 
● Ajout d'un ventilateur au toit;

02
ANALYSE
Grande propriété à caractère institutionnel;
Secteur du Mont-Royal;
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal:

● Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 55 du Règlement sur le 
développement, la conservation et l’aménagement du campus de la montagne de 
l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052);

● Autorisation de travaux requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel 
(P9.002);

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet.
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     2940, CHEMIN DE LA CÔTE-SAINTE-CATHERINE - TRANSFORMATION - 3003214186CONTEXTE

4
LOCALISATION  :  DISTRICT CÔTE-DES-NEIGES

UDEM

FA
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PAVILLON DE LA FACULTÉ DE L’AMÉNAGEMENT  

CONTEXTE 

5
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     2940, CHEMIN DE LA CÔTE-SAINTE-CATHERINE - TRANSFORMATION - 3003214186CONTEXTE

  TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

● L’ajout d'un ventilateur au toit 
requiert l’approbation des 
travaux par PIIA en vertu de 
l’art. 55 du Règlement sur le 
développement, la conservation 
et l’aménagement du campus 
de la montagne de l’Université 
de Montréal et des écoles 
affiliées (20-052);

● L’autorisation de travaux est 
requise en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel (P9.002).
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PLAN DE LOCALISATION

CONTEXTE
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PLAN DE TOIT

CONTEXTE

9
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10

CONTEXTE

VISIBILITÉ DE L’AVENUE DE DARLINGTON

VUE EN COUPE 
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PLAN DE TOIT AGRANDI

CONTEXTE

11
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COUPE AGRANDIE

CONTEXTE

12
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PLANS NIVEAUX 2,3 ET 4 
TRAVAUX INTÉRIEURS

CONTEXTE

13



ANALYSE
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ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE
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RECOMMANDATION
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     2940, CHEMIN DE LA CÔTE-SAINTE-CATHERINE - TRANSFORMATION - 3003214186RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme 
à l’article 59 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement 
du campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052) 
et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● Le parapet existant dissimule le nouvel équipement au toit.
● L'ajout d'un écran serait plus invasif sur le toit et rendrait l'intervention beaucoup 

plus visible;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité de l’établissement et du 

patrimoine architectural.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier l'aménagement paysager 
pour le bâtiment commercial isolé de deux étages situé au 5305, avenue Decelles - dossier relatif à la 

demande de permis 3003236639.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Modifier l'aménagement paysager.

02
ANALYSE
Zone 0607
District de Côte-des-Neiges
Secteur du Mont-Royal
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal.
PIIA en vertu de 118.1 et 345.2
Critères selon 118.1, 345.2 et 668

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable sans condition.



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Bâtiment commercial isolé
ー Garderie du HEC Montréal
ー Année de construction : 1954
ー Plusieurs arbres matures

3



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639

VOISINAGE

CONTEXTE

4



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639

SITUATION ACTUELLE - COUR ARRIÈRE

CONTEXTE

5



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639

PROPOSITION - COUR ARRIÈRE

CONTEXTE

6



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639

PROPOSITION - COUR AVANT

CONTEXTE

7



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux 
articles 118.1, 345.2 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE AVEC 
CONDITION au projet pour les raisons suivantes : 

- L’aménagement paysager est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design, mais ne permet pas 
de limiter les surfaces minéralisées et de maximiser la couverture végétale;

- Le 15 mai 2023, la Direction de l'urbanisme a délivré l'autorisation requise en vertu de la 
Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002);

à la condition suivante : 

- que les surfaces où l’installation de gazon synthétique est prévue en cour arrière soient 
recouvertes de couvre-sols naturels.

8



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 

matière d'aménagement, d'architecture et de design;
Non Installation de gazon synthétique en cour arrière

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

OK

9

CRITÈRES



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639

Article Critère Évaluation Remarques
118.1, al.1, par. 2° a) la restauration, le remplacement ou la transformation doit être conçue en 

respectant l’expression et la composition architecturales du bâtiment et du 
paysage et le caractère du parement, du couronnement, de l’ouverture, de 
la saillie, de l’accès, de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de 
l’escalier, du chemin, de la terrasse, du massif ou de l’alignement d’arbres;

N/A

118.1, al.1, par. 2° b) la restauration, le remplacement ou la transformation doit chercher à mettre 
en valeur les concepts qui sont à l’origine de l’expression et de la 
composition architecturales du bâtiment et du paysage;

OK

118.1, al.1, par. 2° c) la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des végétaux utilisés 
pour la restauration, le remplacement ou la transformation doit être 
équivalente à la qualité d’origine et compatible à celle des parties non 
transformées en accord avec leur valeur;

OK Les arbres plantés sont une  espèce indigène au 
Mont-Royal.

118.1, al.1, par. 2° d) la restauration, le remplacement ou la transformation doit prendre en 
considération ses effets sur les constructions voisines de manière à 
préserver ou mettre en valeur le caractère d’ensemble de l’unité de 
paysage, telle que définie et décrite à l'annexe B du présent règlement ;

N/A

118.1, al.1, par. 2° e) l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces 
minéralisées et à maximiser la couverture végétale;

Non Installation de gazon synthétique en cour arrière

118.1, al.1, par. 2° f) la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt patrimonial ou 
naturel doit être réalisée dans le respect du paysage, de la végétation, de la 
topographie et des vues à partir d’un espace public, vers ou depuis le site 
patrimonial déclaré du Mont-Royal. Elle doit également s’intégrer à la 
construction et au milieu en respectant les caractéristiques architecturales, 
naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations existantes;

N/A

10

CRITÈRES



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639

Article Critère Évaluation Remarques
345.2, al. 2 1°  L'aménagement paysager doit être conçu en toute connaissance des vestiges 

archéologiques du site où il se trouve. L'aménagement paysager ne doit pas 
perturber les vestiges qui peuvent faire l'objet d'une fouille archéologique, être 
laissés en place, ou encore être mis en valeur en accord avec leurs valeurs 
documentaire et didactique;

OK

345.2, al. 2 2°  l’aménagement paysager doit prendre en considération le caractère du 
bâtiment, du terrain, des plantations, des aménagements existants, des 
projets d’aménagements originaux, des aménagements voisins et de leur 
intégration avec les bâtiments du même type;

OK

345.2, al. 2 3°  l’aménagement paysager doit respecter, mettre en valeur ou s’adapter au 
bâtiment, au paysage, à la végétation et à la topographie du site ou y être 
compatible, en accord avec leur importance à titre d’éléments représentatifs, 
intéressants, exceptionnels ou uniques de l’environnement;

OK

345.2, al. 2 4°  il doit respecter le caractère propre de la montagne, par exemple en 
soulignant les pentes naturelles ou par l'usage de végétaux qui facilitent la 
liaison des aménagements avec la montagne;

OK

345.2, al. 2 5°  les espèces d'arbres plantés devront s'apparenter aux espèces retrouvées 
dans les aires boisées environnantes;

OK Les arbres plantés sont une espèce indigène au Mont-Royal.
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CRITÈRES



     5305, avenue Decelles - PIIA Transformation - 3003236639

Article Critère Évaluation Remarques
345.2, al. 2 6°  l'aménagement de trottoirs, murets, patios doit privilégier l'utilisation de 

matériaux déjà présents sur le terrain ou sur les terrains adjacents, dans la 
mesure où ces matériaux seraient acceptés comme parement pour le 
bâtiment;

OK

345.2, al. 2 7°  l’aménagement paysager doit respecter ou mettre en valeur les vues entre un 
espace public le Site patrimonial déclaré du Mont-Royal, le fleuve et tout 
élément naturel ou bâti exceptionnel, en accord avec leur importance à titre de 
vues caractéristiques ou uniques et en tenant compte de la fréquentation des 
lieux publics (belvédères, voies publiques axiales, institutions, sentiers) d’où 
elles sont possibles;

OK

345.2, al. 2 8°  un aménagement paysager, prévu dans une cour avant, doit être réalisé en 
limitant les surfaces utilisées pour l’aménagement d’une aire de stationnement 
autorisée et des allées de circulation automobile et piétonne. L’aménagement 
d’une terrasse est autorisé, dans le cas où les autres cours ne sont pas 
disponibles à cette fin;

OK

345.2, al. 2 9°  l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces 
minéralisées et à maximiser la couverture végétale.

Non Installation de gazon synthétique en cour arrière
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CRITÈRES



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer trois enseignes sur le 

bâtiment commercial isolé de six étages situé au 3535, chemin Queen-Mary - dossier relatif à la 
demande de permis 3003251795.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Installation de 3 enseignes 

02
ANALYSE
Zone 0891
District de Côte-des-Neiges
Secteur du Mont-Royal
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal
PIIA en vertu de 433.2
Critères selon 118.1 et 668

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec condition.



     3535, chemin Queen-Mary - PIIA Enseigne - 3003251795

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Bâtiment commercial isolé
ー Six étages 
ー Année de construction : 1974
ー Peu d’unité des types et des 

styles
ー Quelques arbres matures

3



     3535, chemin Queen-Mary - PIIA Enseigne - 3003251795

VOISINAGE

CONTEXTE

4



     3535, chemin Queen-Mary - PIIA Enseigne - 3003251795

PROPOSITION

CONTEXTE

5

Installation d’une enseigne en lettres et logo channels lumineux en aluminium noir :
- sur une structure en tubes d'alumiminium;
- sur le parapet à gauche de la façade avant donnant sur le chemin Queen-Mary.



     3535, chemin Queen-Mary - PIIA Enseigne - 3003251795

PROPOSITION

CONTEXTE

6

2 enseignes au rez-de-chaussée de la façade avant donnant sur 
le chemin Queen-Mary : 
- une en forme de caisson en lexan blanc avec vinyle imprimé;
- une plaque d'aluminium bronze avec lettrage push-thru.



     3535, chemin Queen-Mary - PIIA Enseigne - 3003251795RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux 
articles 118.1 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

- Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au 
contexte;

- La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;

- Les travaux doivent par ailleurs être approuvés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel 
(P-9.002);

à la condition suivante : 

- que le mode d'attache et de l'alimentation électrique de l’enseigne proposée au parapet de 
l'immeuble soit revu afin de diminuer le nombre de fixation requis au parapet. 7



     3535, chemin Queen-Mary - PIIA Enseigne - 3003251795

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 

matière d'aménagement, d'architecture et de design;
OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

OK

8

CRITÈRES



     3535, chemin Queen-Mary - PIIA Enseigne - 3003251795

Article Critère Évaluation Remarques
118.1, al.1, par. 2° a) la restauration, le remplacement ou la transformation doit être conçue en 

respectant l’expression et la composition architecturales du bâtiment et du 
paysage et le caractère du parement, du couronnement, de l’ouverture, de 
la saillie, de l’accès, de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de 
l’escalier, du chemin, de la terrasse, du massif ou de l’alignement d’arbres;

OK

118.1, al.1, par. 2° b) la restauration, le remplacement ou la transformation doit chercher à mettre 
en valeur les concepts qui sont à l’origine de l’expression et de la 
composition architecturales du bâtiment et du paysage;

OK

118.1, al.1, par. 2° c) la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des végétaux utilisés 
pour la restauration, le remplacement ou la transformation doit être 
équivalente à la qualité d’origine et compatible à celle des parties non 
transformées en accord avec leur valeur;

OK

118.1, al.1, par. 2° d) la restauration, le remplacement ou la transformation doit prendre en 
considération ses effets sur les constructions voisines de manière à 
préserver ou mettre en valeur le caractère d’ensemble de l’unité de 
paysage, telle que définie et décrite à l'annexe B du présent règlement ;

OK

118.1, al.1, par. 2° e) l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces 
minéralisées et à maximiser la couverture végétale;

N/A

118.1, al.1, par. 2° f) la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt patrimonial ou 
naturel doit être réalisée dans le respect du paysage, de la végétation, de la 
topographie et des vues à partir d’un espace public, vers ou depuis le site 
patrimonial déclaré du Mont-Royal. Elle doit également s’intégrer à la 
construction et au milieu en respectant les caractéristiques architecturales, 
naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations existantes;

OK

9

CRITÈRES



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer une ouverture pour 

l'unifamilial jumelé situé au 5207, rue Globert - dossier relatif à la demande de permis 3003255876.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Modifier la grandeur et la forme de l'ouverture au sous-sol sur la façade avant : 
remplacement d'une fenêtre de 1,2 m x 0,6 m par une fenêtre de 1,52 m x 0,64 m.

02
ANALYSE
Zone 0421
District de Snowdon
Secteur significatif soumis à des normes B
PIIA en veru de 106
Critères selon 668

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable.



     5207, rue Globert - PIIA Transformation - 3003255876

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Unifamilial jumelé
ー Année de construction : 1926
ー Quelques arbres matures

3



     5207, rue Globert - PIIA Transformation - 3003255876

VOISINAGE

CONTEXTE

4



     5207, rue Globert - PIIA Transformation - 3003255876

PROPOSITION

CONTEXTE

5



     5207, rue Globert - PIIA Transformation - 3003255876RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

- Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au 
contexte;

- La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment.

6



     5207, rue Globert - PIIA Transformation - 3003255876

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 

matière d'aménagement, d'architecture et de design;
OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

OK

7

CRITÈRES



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer trois enseignes sur le 

bâtiment commercial isolé d'un étage situé au 5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - dossier relatif à la 
demande de permis 3003261677.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Installation de 3 enseignes à plat face à un autre arrondissement

02
ANALYSE
Zone 0382
District de Notre-Dame-de-Grâce
Secteur sans norme ni critère
PIIA en vertu de 433.1
Critère selon 433.1 et 668

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable sans condition.



     5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA Enseigne - 3003261677

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Bâtiment commercial isolé d'un étage 
ー Dépanneur et station-service
ー Année de construction : 1970
ー Quelques arbres matures

3



     5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA Enseigne - 3003261677

VOISINAGE

CONTEXTE

4



     5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA Enseigne - 3003261677

PROPOSITION

CONTEXTE

5



     5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA Enseigne - 3003261677

PROPOSITION

CONTEXTE

6



     5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA Enseigne - 3003261677

PROPOSITION

CONTEXTE

7



     5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA Enseigne - 3003261677RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux 
articles 433.1 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

- Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au 
contexte;

- La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment.

8



     5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA Enseigne - 3003261677

9

CRITÈRES
Article Critère Évaluation Remarques

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design;

OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

OK



     5620, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA Enseigne - 3003261677

Article Critère Évaluation Remarques
433.1 1°  le projet doit contribuer à maintenir ou rehausser le caractère de la voie 

publique commune en cherchant à atténuer les disparités entre les 
arrondissements ou les municipalités tout en étant cohérent avec le caractère 
de l'arrondissement ou de la municipalité dans lequel il se trouve;

OK

433.1 2°  le projet doit prendre en considération les bâtiments situés en face ou à côté 
dans l'autre arrondissement ou dans l’autre municipalité lorsque ces bâtiments 
sont représentatifs des bâtiments situés dans cet arrondissement ou dans 
cette municipalité ou lorsqu'ils ont une valeur architecturale ou patrimoniale. 
Dans le cas contraire, les dispositions réglementaires affectant ces terrains 
doivent servir de guide à l'établissement de la compatibilité;

OK

433.1 3°  le projet doit tenir compte de l'importance de la voie publique qu'il borde en 
termes de largeur et de desserte territoriale, plus particulièrement lorsque le 
tronçon sur lequel il se trouve est faiblement construit.

OK

10

CRITÈRES



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer les ouvertures pour 
l'unifamilial isolé situé au 4635, avenue Draper - dossier relatif à la demande de permis 3003265969.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Au rez-de-chaussée, retrait d'une fenêtre et modification des dimensions d'une fenêtre 
sur le côté droit.

02
ANALYSE
Zone 0298
District Notre-Dame-de-Grâce
Secteur significatif soumis à des normes B
PIIA en vertu de 106
Critères selon 668

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable.



     4635, avenue Draper - PIIA Transformation - 3003265969

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Unifamilial isolé
ー Année de construction : 1946
ー Grande unité des types et des styles
ー Plusieurs arbres matures

3



     4635, avenue Draper - PIIA Transformation - 3003265969

VOISINAGE

CONTEXTE

4



     4635, avenue Draper - PIIA Transformation - 3003265969

PROPOSITION

CONTEXTE

5



     4635, avenue Draper - PIIA Transformation - 3003265969

PROPOSITION 

CONTEXTE

6



     4635, avenue Draper - PIIA Transformation - 3003265969RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

- Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au 
contexte;

- La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment.

7



     4635, avenue Draper - PIIA Transformation - 3003265969

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 

matière d'aménagement, d'architecture et de design;
OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

OK

8

CRITÈRES



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 3827, avenue Harvard

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) les travaux visant la modification des ouvertures sur une 
maison unifamiliale située au 3827, avenue Harvard - dossier relatif à la demande de permis 3003269219.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
Mur latéral gauche, remplacer deux fenêtres en modifiant les dimensions des ouvertures

02
ANALYSE
Secteur significatif soumis à des normes C
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu des articles 105 et 106
Critères évalués selon 668
District Notre-Dame-de-Grâce
Zone 0510

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE



CONTEXTE

3



     3827, avenue Harvard - Modification des ouvertures - 3003269219

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Construit en 1915
ー Maison unifamiliale 

jumelée

4



     3827, avenue Harvard - Modification des ouvertures - 3003269219

VOISINAGE

CONTEXTE

5

Façade principale

En face

Façade arrière

À gauche



     3827, avenue Harvard - Modification des ouvertures - 3003269219

ÉLÉVATION EXISTANTE/ PROPOSÉE

CONTEXTE

6

Les travaux visent à remplacer ces fenêtres par une 
fenêtre de 40’’ x 54’’.

37 ½ x 75’’

23 x 40’’



ANALYSE

7



     3827, avenue Harvard - Modification des ouvertures - 3003269219

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

8

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

✅

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; ✅

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✅

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; ✅



RECOMMANDATION

9



     3827, avenue Harvard - Modification des ouvertures - 3003269219RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au règlement de PIIA 
de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet 
pour les raisons suivantes :

一 Le  projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design;

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;

一 Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;

一 Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment.

10



     3827, avenue Harvard - Modification des ouvertures - 3003269219RECOMMANDATION

Recommandation du CCU:

Ajouter une condition :

● Reproduire les détails architecturaux 
des fenêtres existantes (le linteau de 
brique et les allèges en béton).
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5090, avenue Glencairn

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) les travaux visant l'ajout d'ouvertures sur une maison 

unifamiliale située au 5090, avenue Glencairn - dossier relatif à la demande de permis 3003271389.

2023/06/14

1



2

01 CONTEXTE
 Ajout de 2 fenêtres sur la façade latérale

02
ANALYSE
Secteur significatif soumis à des normes C
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu des articles 105 et 106
Critères évalués selon 668
District Snowdon
Zone 0455

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE



CONTEXTE

3



     5090, avenue Glencairn - Ajout d’ouvertures - 3003271389

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Construit en 1944
ー Maison unifamiliale

4



     5090, avenue Glencairn - Ajout d’ouvertures - 3003271389

VOISINAGE

CONTEXTE

5

Façade principale

En face

Façade arrière

À gauche



     5090, avenue Glencairn - Ajout d’ouvertures - 3003271389

ÉLÉVATION EXISTANTE/ PROPOSÉE

CONTEXTE

6



     5090, avenue Glencairn - Ajout d’ouvertures - 3003271389CONTEXTE

7

DÉTAILS FENÊTRES



ANALYSE

8



     5090, avenue Glencairn - Ajout d’ouvertures - 3003271389

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

9

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

✅ Intervention compatible avec la typologie

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; ✅

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✅

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; ✅



RECOMMANDATION

10



     5090, avenue Glencairn - Ajout d’ouvertures - 3003271389RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au règlement de PIIA 
de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet 
pour les raisons suivantes :

一 Le  projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design;

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;

一 Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;

一 Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4933, avenue Coolbrook 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier le saillie et une ouverture d’un 

duplex contigu situé au 4933, avenue Coolbrook - dossier relatif à la demande de permis 3003269684.

2023/06/14

1



2

01
CONTEXTE
En cour avant, au rez-de-chaussée et au 2e étage, remplacer les gardes-corps et les 
colonnes 
Agrandir l’ouverture à l’étage afin d’avoir une hauteur standard 

02
ANALYSE
Secteur significatif soumis à des normes B
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu des articles 105, 105.1 et 106
Critères évalués selon 668
District Snowdon
Zone 0395

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE



CONTEXTE

3



     4933, avenue Coolbrook - Modification saillie - 3003269684

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Construit en 1926
ー Duplex contigu

4



     4933, avenue Coolbrook - Modification saillie - 3003269684

VOISINAGE

CONTEXTE

5

Façade principale

À gauche

À droite

En face



     4933, avenue Coolbrook - Modification saillie - 3003269684

LOCALISATION

CONTEXTE

6

● Garde-corps et colonnes en mauvais état
● Remplacement similaire à l’existant 
● En aluminium soudé
● Agrandissement de la porte à l’étage (en hauteur)



     4933, avenue Coolbrook - Modification saillie - 3003269684CONTEXTE

7

PROPOSITION



     4933, avenue Coolbrook - Modification saillie - 3003269684CONTEXTE

8

PROPOSITION



     4933, avenue Coolbrook - Modification saillie - 3003269684CONTEXTE

9

PROPOSITION

Agrandissement



ANALYSE

10



     4933, avenue Coolbrook - Modification saillie - 3003269684

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

11

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

✅ Similaire à l’existant
Matériaux de qualité

Aucun impact visuel de la porte

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; ✅

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✅

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; ✅



RECOMMANDATION

12



     4933, avenue Coolbrook - Modification saillie - 3003269684RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au règlement de PIIA 
de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet 
pour les raisons suivantes :

一 Le  projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design.

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate.

一 Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural

一 Le projet met en valeur les concepts d’origine

一 Le projet prend en considération les caractéristiques dominantes du cadre bâti avoisinant.
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